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Communication

Nous continuons de partager avec vous les dernières informations et les activités présentes sur notre 
territoire :

*Retrouvez régulièrement les dernières actualités, les informations pratiques, les comptes-rendus de 
réunions ou encore les bulletins municipaux sur le site internet www.verosvres.fr

*L’application gratuite PanneauPocket vous permet également d’être informé presque instantanément 
par de petites actualités. Aujourd’hui 395 téléphones ont téléchargé cette application et ajouté 
Vérosvres dans leurs favoris !
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Sophie TAVARES, Vroulonne depuis maintenant quelques années, a succédé à Mercedes MARTINEZ, 
partie en retraite, au poste d’entretien des bâtiments communaux et de surveillance au restaurant 
scolaire depuis fin août 2022. 

Personnel communal
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Mot du Maire

L’année 2022 s’est terminée dans un contexte dégradé. Les perspectives ne sont pas très 
favorables : énergie de plus en plus rare et chère, augmentation du coût de la vie, tensions 
internationales, climat social tendu et virus qui continue de nous  atteindre.

Néanmoins, les français font face et notre village en particulier. Le monde associatif a relancé 
des activités, le lien social est maintenu, et nos concitoyens qui continuent de croire en des 
jours meilleurs restent assez optimistes et investissent pour l‘avenir.

Une commune doit aider sa population à vivre le mieux possible ce que nous faisons au 
quotidien :

Nous avons œuvré pour que le commerce multiservices réouvre à la rentrée, et souhaitons 
pleine réussite à Océane BENASSE. Nous avons travaillé autour du scolaire et du périscolaire: 
aide à l’ouverture d’une maison d’assistantes maternelles, reprise en gestion par la commune 
du restaurant scolaire au 1er janvier 2023, avec un objectif : consolider le fonctionnement 
actuel  de notre Regroupement Pédagogique  Intercommunal Vérosvres – Beaubery. Les gens 
apprécient le positionnement géographique de VEROSVRES et son environnement. La difficulté, 
c’est que si ils veulent construire ou s’installer, il n’y a actuellement plus de disponibilité 
foncière ; les propriétaires de zones constructibles ne veulent pas vendre, et les surfaces 
proposées sont peu importantes. Nous précisons aussi que si en 2027 ces terrains classés 
constructibles n’ont pas été vendus, la loi prévoit qu’ils seront automatiquement déclassés en 
zones non constructibles. La politique restrictive de l’état en matière de développement de 
l’urbanisme nous  handicape très fortement. Avec nos collègues élus de la Communauté  de 
communes Saint Cyr Mère Boitier, nous défendons nos territoires  ruraux et la ruralité pour 
changer la perception sur les campagnes.

Les adjoints, conseillers municipaux et employés municipaux sont très investis dans leurs 
missions  et je les remercie particulièrement de leur engagement. Nous avons tous été très 
affectés par la perte de notre ami Robert BONIN et par le décès du président de la communauté 
de communes et maire de MONTMELARD Jean-Marc MORIN. Ils ont laissé un vide dans le 
fonctionnement de nos collectivités.

Les chantiers sont permanents et après avoir terminé la réfection des réseaux d’eaux pluviales, 
d’assainissement et d’eau potable dans le cœur du village, il nous faut  faire avancer un autre  
gros dossier : la rénovation de notre salle communale.  Un architecte travaille actuellement 
sur un avant-projet. Nous vous présenterons l’avancée du dossier dans le cadre d’une réunion 
publique au printemps pour des travaux prévus à partir de septembre 2023.

Ce bulletin vous donnera toutes les informations sur tout ce qui se passe dans notre village. 
Bonne lecture !

Bonne réussite professionnelle à tous ceux qui font vivre notre commune : artisans, 
commerçants, agriculteurs, entreprises. Nous serons toujours à vos côtés.

Les membres du conseil municipal vous souhaitent une bonne année 2023.

        
         Eric MARTIN     
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Délégation des adjoints 

Laurence GUILLOUX,  

1ère adjointe 

Administration générale de la commune – suivi des dossiers 

intercommunaux- suivi des activités scolaires et 

périscolaires - relations avec les associations -action sociale  

Jean-Didier CHARVET, 

2ème adjoint  

Suivi des travaux de voirie et espaces verts – coordination 

du travail du personnel – matériel communal: entretien et 

investissement    

Lionel CABATON, 

3ème adjoint  

Finances de la commune   - suivi des travaux de bâtiments - 

Développement des infrastructures  

 

Commissions communales 

Assainissement Céline KUBIACZYK- Jean-Didier CHARVET 

Economie Lionel CABATON- Françoise BASSET-MATHIEU 

Tourisme Séverine THOMAS - Laurence GUILLOUX 

Urbanisme  Céline KUBIACZYK -   Jean-Didier CHARVET – 

Laurence GUILLOUX 

Environnement-

Développement  durable 

Alain JOLY- Gilles ROUGET – Lionel CABATON 

Voirie  Jean-Didier CHARVET - Gilles ROUGET – Françoise 

BASSET-MATHIEU 

Affaires sociales Laurence GUILLOUX – Françoise BASSET-MATHIEU 

Enfance et jeunesse  

Relation avec les 

associations 

Eric MARTIN – Laurence GUILLOUX - Séverine 

THOMAS  

 

Délégués  dans les syndicats 

Syndicats Délégués titulaires Délégués suppléants  

 

SYDESL  

(Electricité-Energie) 

Alain JOLY  

Gilles ROUGET 

Lionel CABATON 

Syndicat des eaux de l’Arconce  

(Eau potable) 

Danièle DUFOUR 

Gilles ROUGET 

Alain JOLY 

Jean-Didier CHARVET  

 

SMAAA 

(Aménagement Arconce et 

affluents)  

Danièle DUFOUR 

Jean-Didier CHARVET  

 

SPANC du CLUNYSOIS 

(Assainissement non collectif)  

Danièle DUFOUR Céline KUBIACZYK 

SIRTOM de la Vallée de la 

Grosne (Ordures ménagères)   

Eric MARTIN 

Lionel CABATON 

Alain JOLY 

OFFICE de TOURISME Laurence GUILLOUX   
 

Délégations et représentations de la commune
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LE COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

LES DEPENSES DE FONCTIONNNEMENT 
Charges à Caractère général 134 235,60 
Charges de Personnel 117 830,38 
Charges de Gestion courante 51 044,41 
Charges Financières  5 591,63 
Atténuation de produits - Reversement  4 289,00 
Opérations d’ordre 54 791,05 
DEPENSES TOTALES 367 782,07 
 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Produits du domaine 9 102,42 
Impôts et Taxes 143 753,00 
Dotations et Participations 171 438,07 
Autres Produits de gestion courante 16 644,47 
Remboursements exceptionnels 62 922,97 
Atténuation de charges 17 037,09 
Excédent de fonctionnement reporté (CA 2020) 123 763,65 
RECETTES TOTALES 544 661,67 

 

 

LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
Remboursement Capital des emprunts  33 687,88, 
Dépenses d’équipement dont : 
Travaux voirie Route du Lavoir  72 728,4

0 
Mur Route du Lavoir 6 468,00 
Petits outillages-matériel 2 863,24 
Informatique école (tablettes) 9 126,74 
Barrières école  1 896,24 
Cadran église 1 818,00 
Mission Etude Maîtrise Œuvre 
Salle des fêtes  2 760,00 

Signalétique- Adressage  8 854,87 
Plan de recollement Aire camping-car  1 392,00 
Banc bois  Aire de jeux  1 502,90 

 

109 410,39 

Cautions 827,02 
Déficit 2020 13 823,19 
DEPENSES TOTALES 157 748,48 
 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 Affectation Résultat 2020  81 073,19 
Subventions 13 671,00 
Cautions 460,00 
FCTVA 1 387,00 
Taxes d’aménagement 404,49 
Opérations d’ordre 54 791,05 
RECETTES TOTALES 151 786,73 
 

DEFICIT D’INVESTISSEMENT 2021 5  961,75 
RESULTAT D’ENSEMBLE 170 917,85 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT  2021 176 879,60 

Le compte administratif 2021
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Quelques nouvelles de l’évolution du PLUI de VEROSVRES

Les référents urbanisme ont fait un travail 
conséquent cette année pour recenser toutes 
les parcelles potentiellement constructibles à 
VEROSVRES.

Nous avons rencontré tous les propriétaires 
et exploitants agricoles concernés afin de leur 
présenter le projet et obtenir leur accord.

Les parcelles sélectionnées se situent autour du 
Bourg, des hameaux des Janots, de Mont, des 
Bruyères, de Lavau et du Charme. Elles ont 
toutes un accès au réseau d’eau, électricité et 
assainissement, ce qui diminuera d’autant les 
frais à la construction.

Tous les terrains ne seront pas retenus car nous 
sommes limités en termes de surface constructible. 

Aujourd’hui la loi concernant l’urbanisme a 
beaucoup évoluée. C’est fini le temps de la carte 
communale ou il suffisait de rencontrer le Maire 
pour avoir un bout de terrain et construire sa 
maison là où cela nous convenait. Elle a fait place 
fin 2000 au PLU (plan local d’urbanisme) puis au 
PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) en 
2016. 

Cette loi s’articule autour du SCOT (schéma de 
cohérence territoriale). La réflexion concernant 
l’aménagement de nos communes ne peut plus 
se faire sans penser « territoire », en l’occurrence 
celui de la Communauté de Communes ST Cyr 
Mère Boitier.

Une autre loi a été votée et applicable depuis 
août 2021, c’est la loi Climat et Résilience. De 
manière très synthétique, cette loi imposera une 
non artificialisation des sols d’ici 2050. Cela 
complexifiera davantage l’aménagement rural. 
Nous avons déposé notre dossier auprès de la 
communauté de Communes St Cyr Mère Boitier 
en septembre, comme toutes les autres communes 
du territoire. La phase d’étude est en cours et nous 
souhaitons que nos arguments porteront auprès 
des instances (Communauté de Communes st 
Cyr Mère Boitier, Direction Départementale des 
Territoires…) afin d’obtenir suffisamment de 
parcelles constructibles et satisfaire aux demandes 
de nos administrés.

RCEA
Opération « la Fourche – Col des Vaux » Présentation et point d’avancement

L’opération « La Fourche – Col des Vaux », réalisée 
sous maîtrise d’ouvrage de la Direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (DREAL) Bourgogne-Franche-Comté, 
s’inscrit dans le cadre de la seconde phase du 
projet d’aménagement de la route centre-Europe 
– Atlantique (RCEA).

Elle consiste en la mise à 2x2 voies d’un linéaire 
de 9,5 km de la RN79, sur les communes de 
Vendenesse-les-Charolles, Beaubery et Verosvres, 
entre l’extrémité de la déviation de Vendenesse 
et le créneau de dépassement du Col des Vaux. 
L’infrastructure sera transformée en voie express 

par construction d’une seconde plate-forme 
accolée à la route existante. L’aménagement 
s’effectuera en cohérence avec celui des autres 
sections de la RCEA.

Les échanges avec le réseau secondaire se feront 
exclusivement par l’intermédiaire de carrefours 
dénivelés. Deux échangeurs sont ainsi prévus :
• l’échangeur existant de Beaubery sera mis aux 
normes et complété par l’ajout d’une bretelle 
supplémentaire ;
• un nouvel échangeur, qui desservira la commune 
de Vérosvres, viendra remplacer à la fois le 
carrefour plan situé à proximité du château du 
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Terreau, et l’échangeur dénivelé actuel permettant 
la desserte de l’entreprise Arbonis et le hameau de 
Chevannes, non compatible avec l’élargissement.
Dix ouvrages d’art permettront de rétablir les 
voies du réseau secondaire et permettre le 
franchissement de la RN79 par les usagers.

Après une première phase d’étude conduite 
en 2021-2022 visant à définir les principales 
fonctionnalités de l’opération, les études de 
conception ont démarré à la fin de l’année 
2021. Elles sont réalisées par la Direction 
interdépartementale des routes (DIR) Centre-Est, 
maître d’œuvre de l’opération, avec l’appui de 
bureaux d’études spécialisés pour certains sujets 
techniques : ouvrages d’art, assainissement, 
géotechnique, acoustique, trafic, environnement, 
études paysagères. Dans ce cadre, des 
campagnes de mesures terrain ont été réalisées 
au 1er semestre 2022.

Cette phase d’études est désormais bien avancée 
et a permis la définition d’une première esquisse du 
tracé. Le projet n’est toutefois pas encore totalement 
achevé : le dimensionnement des protections 
acoustiques, des bassins d’assainissement ou 
encore des ouvrages hydrauliques doit encore 
être consolidé. L’étude paysagère reste également 
à initier.

Les premiers résultats ont été présentés lors 
d’une réunion d’information aux trois communes 
concernées, qui s’est tenue le 23 septembre 2022. 
La DREAL y a détaillé les options retenues au droit 
des secteurs les plus contraints, la localisation 
future des bassins d’assainissement, les modalités 

de réalisation envisagées des ouvrages d’art, ainsi 
que les résultats des modélisations acoustiques, 
qui conduisent à envisager la réalisation de 
protections au droit de 39 habitations sur les trois 
communes. Le traitement du bruit s’effectuera soit 
à la source (par la réalisation de murs, d’écrans 
ou de merlons), soit, pour les habitations isolées 
et dans les secteurs où un traitement à la source 
est techniquement impossible ou inopportun, par 
protection individuelle (traitement de façades).

Les principaux aménagements projetés seront 
présentés lors d’une nouvelle réunion, envisagée 
au printemps 2023, qui se tiendra après 
finalisation des études de conception détaillée.

L’année 2023 sera également consacrée :
• aux acquisitions foncières complémentaires 
nécessaires à la réalisation des travaux ;
• à la conduite des procédures environnementales, 
et en particulier l’identification de zones de 
compensation dédiées à la reconstitution de 
milieux humides, de cours d’eau, ou d’habitats 
favorables aux espèces protégées ;
• à la préparation des dossiers de consultation 
des entreprises qui seront chargées de réaliser les 
travaux ;
• au lancement de travaux préparatoires 
(dévoiement des réseaux, et, en fin d’année, 
dégagement des emprises).

Enfin, plusieurs scénarios d’ordonnancement des 
travaux sont à l’étude. Ils permettront de définir 
les impacts sur la circulation sur la RCEA et sur 
les voiries secondaires, et de consolider la durée 
prévisionnelle des travaux. 
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1 -Travaux haut du bourg route de Beaubery
Les travaux se déroulent sur la période de 
septembre 2022 à avril 2023.
De septembre 2022 à décembre 2022, les travaux 
suivants ont été effectués
Par la société PETAVIT :  pose de conduites pour la 
séparation des eaux usées et des eaux pluviales.  
Durée du chantier 2 mois. Le financement est pris 
en charge par la communauté de communes avec 
une participation à hauteur de 50 % du coût des 
eaux pluviales par la commune.
Par la société SIVIGNON : réfection des 
canalisations d’eau potable qui dataient des 
années soixante. Le raccordement à chaque 
habitation a également été effectué. Le financement 
est assuré par le syndicat des eaux de l’Arconce.
Les derniers travaux, revêtement de la route et mise 
à niveau des trottoirs, à la charge de la commune 
seront réalisés en Mars - Avril 2023 période plus 
propice pour goudronner les chaussées. Ces 
travaux seront réalisés par la société THIVENT.

2 -Les Travaux de voirie sont répartis de la manière 
suivante :
a – Les chemins goudronnés
Pour 2022 la Communauté de Communes Saint 
Cyr - Mère Boitier a attribué 54 000 euros pour 
la réfection des routes communales goudronnées: 
route de Corcelles, route de la Priole, route des 
pierres, chemin de Sarre (dont une partie refaite à 
neuf), chemin du Col des Vaux (refait à neuf). Sur 
la route des Écoliers, création d’un regard pour 
évacuer l’eau stagnante. Les travaux ont été faits 
par la société THIVENT.

Suite aux malfaçons de 2021, la route de Lavau 
et la route des Brosses ont été refaites en partie. 
En plus il a été mis à disposition par la communauté 
de communes 8 tonnes d’enrobé pour l’entretien 
des autres chemins. Les travaux sont réalisés par 
les employés communaux.
b - Les chemins  non goudronnés (grès)
L’entretien et les réparations sont assurés par la 
commune.

Cette année, plusieurs chemins ont fait l’objet d’une 
remise à neuf : chemin de Bel air aux Brosses, 
chemin des Ducs (limite de Dompierre), chemin 
du Vanessot vers le croisement des 4 communes 
(refait avec la commune de Montmelard), chemin 
des Brosses au Col des Vaux en partie (avec la 
commune de Trivy).
Réaménagement des chemins de la Burtinière et 
du Château avec du concassé pour améliorer la 
circulation des véhicules pendant les travaux du 
haut du bourg.

De même les employés ont participé à la 
préparation des fossés, pose de tuyaux, et 
élargissement des accotements du chemin au Col 
des Vaux avant goudronnage. 
La prise en compte de ces travaux par les employés 
communaux permet une réduction significative des 
coûts de réalisation.

Travaux de voirie et aménagements divers
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Ô Z’Amis Vroulons

C’est le nouveau nom de votre épicerie-bar qui 
a ouvert le 4 octobre 2022 à Vérosvres. Je suis 
heureuse de vous accueillir tous les jours, excepté 
le lundi.
Vous trouverez d’un côté une partie épicerie avec 
des fruits et légumes frais, des produits surgelés, des 
produits frais tels que la charcuterie et le fromage 
à la coupe ou encore des plats cuisinés variant 
chaque semaine.
De l’autre côté se trouve un espace café/bar où 
vous trouverez également de quoi manger ou 
grignoter. La télévision a été installée depuis peu 
pour accompagner vos soirées.

Je reste à l’écoute des clients en ce qui concerne 
le magasin ou tout autre évènement. N’hésitez 
pas à me faire part de vos demandes, en espérant 

pouvoir répondre au mieux à vos attentes.

Mon principal objectif est de faire vivre le village 
et d’en maintenir sa dynamique tout en proposant 
régulièrement des nouveautés.

Je vous invite à vous rendre en magasin ou sur le 
compte facebook « Zamis Vroulons » afin de vous 
tenir informés des évènements à venir !

Je souhaite remercier toutes les personnes m’ayant 
soutenue et aidée tout au long de mon projet ; je 
remercie également les clients ainsi que la Mairie et 
les membres du conseil municipal sans qui ce projet 
n’aurait pas pu aboutir.

Océane BENASSE, gérante des Z’Amis Vroulons
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Des cris d’enfants, des rires joyeux résonnent dans le village. Une Maison d’Assistantes Maternelles s’est 
installée, depuis le mois de février dernier, 122 place de la Mairie à Vérosvres. Elle est ouverte du lundi 
au vendredi de 6h30 à 19h00.

Poussez la porte et vous serez accueillis par Estelle Debeaumarché et Laëticia Ferreira, les deux assistantes 
maternelles. Estelle est présente depuis le début du projet, Laëticia l’a rejointe en octobre. 

Ce projet a vu le jour suite à la volonté de la mairie de mettre en place un mode de garde ayant pour 
but de faciliter le quotidien des parents du RPI. En effet, il existait un manque réel sur les communes de 
Vérosvres et Beaubery concernant le mode de garde des jeunes enfants. 

La MAM accueillera en début d’année neuf enfants, et un dixième petit sorcier l’intègrera en avril. 

     

La Maison d’Assistantes Maternelles 

Activités manuelles s’appuyant sur le calendrier et les saisons.
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Travaux de rénovation de la salle polyvalente

Notre mandature a souhaité procéder à des 
travaux de rénovation de la salle polyvalente 
construite en 1985 sur l’emprise du préau de 
l’ancienne école.

Dans une telle démarche de travaux, notre 
commune doit être accompagnée par un assistant 
à Maîtrise d’Ouvrage, en l’occurrence l’Agence 
Technique Départementale (ATD 71), dont les 
compétences techniques et administratives pour 
ce type de marché de travaux sont reconnues. 
Notre réflexion, initiée au sein du conseil 
municipal, s’est concrétisée par un premier cahier 
des charges que l’ATD a analysé et plusieurs 
hypothèses ont été faites avec les estimations 
financières. 
En fonction des capacités financières de la 
commune, le conseil municipal a fixé une 
enveloppe financière, et le choix a été fait d’une 
réorganisation des espaces, d’une rénovation 
énergétique de la salle, le remplacement de 
la façade vitrée sud (y compris la liaison avec 
les petites salles) ainsi que l’amélioration de la 
fonctionnalité de l’espace cuisine. 
A noter que notre commune ne peut supporter 
le coût de travaux relatifs à un agrandissement 
conséquent de la salle, d’autant plus dans la 
période économique actuelle où la hausse 
des prix des matériaux est non maîtrisée. Ce 
type de travaux de rénovation énergétique est 
accompagnée de subventions de la Région et du 
label EFFILOGIS qu’il conviendra de quantifier 
précisément dans les mois à venir.

A la suite de cette décision, l’ATD a retranscrit 
nos souhaits dans une note de programme afin de 
lancer un appel d’offre à Maîtrise d’œuvre. Cette 
première étape consiste en la désignation d’une 
équipe « Architecte » composée d’un(e) architecte 
et des bureaux d’études complémentaires. 
Cet appel d’offre a été clos le 7 octobre et suite 
à l’audition de trois équipes, le conseil municipal 
du 25 novembre dernier a retenu l’Atelier FaBA 
(architecte Mme Bouilloux) de Viré.
L’architecte et son équipe feront un diagnostic de 
la salle puis établiront des propositions de projet 
concret des futurs travaux avec différentes options 
que le conseil municipal devra valider au fur et à 
mesure. 

La première mission de cette équipe, d’ici à 
fin janvier, sera de proposer à la commune 
des esquisses architecturales et techniques du 
futur bâtiment, accompagnées d’estimations 
financières précises.
Ce cycle habituel de phases de diagnostics, 
d’études, de propositions de solutions, puis 
dépôt du permis de construire et désignation des 
entreprises de travaux dure plusieurs mois avant le 
début effectif des travaux. C’est pour cette raison 
que nous envisageons, au plus tôt, un début des 
travaux début septembre 2023 si l’enchaînement 
des étapes se réalise comme prévu.
Nous avons tous hâte de connaître le futur projet 
architectural de cette rénovation ; une présentation 
publique sera organisée le moment venu.



- 12 -

Les élèves de la classe de CM ont participé à 
un projet en liaison avec le collège de Charolles: 
ils ont enregistré une lecture orale d’un livre 
en anglais et ont envoyé cette production au 
professeur d’anglais du collège, qui en échange 
a envoyé des vidéos de présentation du collège 
réalisées par les élèves de 6e.
A l’occasion de la semaine Olympique et 
Paralympique qui s’est déroulée du 24 au 30 
janvier 2022, les élèves de l’école ont relevé le 
défi lancé par Thomas Pesquet qui était de faire 
30 minutes de sport par jour durant une semaine, 
afin de tenter, après conversion des minutes en 
kilomètres, de réaliser 2 fois l’aller-retour Terre-
Lune. Grâce à la participation de plusieurs 
écoles au niveau national, le défi a été relevé 
avec succès. Les élèves ont pu voir, à la fin de 
la semaine, un message vidéo de félicitations de 
Thomas Pesquet.
A l’occasion des jeux Olympiques et Paralympiques 
de Pékin 2022, les élèves ont travaillé sur les jeux 
olympiques (histoire, valeurs, symboles, …) et ont 
profité des TBI des deux classes pour suivre les 
épreuves sportives et soutenir les athlètes français. 
Ce fut l’occasion pour les élèves de découvrir 
différents sports, ils ont ensuite réalisé un cycle de 
hockey (sur goudron) en EPS afin de prolonger 
l’esprit olympique.
Les élèves de CE2 et de CM ont participé 
au concours national du kangourou des 
mathématiques, il s’agit d’un concours proposant 
des problèmes de logique. Les élèves de CP/
CE1 ont quant à eux participé au koala des 
mathématiques qui est la version plus simple du 
concours du kangourou. Certains enfants ont 
réalisé un bon classement au niveau national et 
ont reçu des cadeaux de la part des organisateurs 
du concours. Ces cadeaux ainsi que les diplômes 
de participation de tous les élèves ont été remis 
aux élèves lors d’une petite cérémonie.

Dans le cadre du travail sur le développement 
durable les élèves ont réalisé plusieurs actions au 
cours de l’année : la poursuite de la plantation de 
différentes plantes dans les jardinières de l’école; 
la réalisation de défis portant sur le recyclage 
des objets. La validation de chaque défi permet 
à l’association « Electriciens sans frontière » de 
mener des actions d’électrification de villages en 
Afrique. Les élèves de la classe de CM ont assisté 
à un exposé sur le thème du CO2 réalisé par des 
intervenants de la Communauté de Communes 
Saint Cyr Mère Boitier, cet exposé leur a permis 
de se rendre compte de l’impact du CO2 que 
rejette l’homme sur le réchauffement climatique ; 
les élèves poursuivent leurs actions de recyclage 
à l’école en recyclant quotidiennement les déchets 
alimentaires dans le compost, le papier ainsi que 
les cartouches d’encre.
Les élèves de l’école ainsi que ceux de Beaubery 
ont participé à une journée d’animation autour du 
compostage, du tri et du recyclage des déchets 
menée par des intervenants du SIRTOM de Cluny.
A l’occasion des élections présidentielles, les 
élèves de l’école ont travaillé sur le vote (modalité 
et objectif). Afin de rendre concret ce qu’ils ont 
appris, ils ont préparé l’élection des délégués des 
élèves : ils ont ainsi écrit chacun un programme, 
réalisé des affiches et mené campagne. Pour 
l’élection des délégués, les élèves se sont rendus 
à la salle de vote de Vérosvres où le maire et son 
adjointe leur ont montré et expliqué le parcours 
de l’électeur. Ils ont ensuite pu réaliser dans les 
conditions réelles (bulletins, urne, isoloirs…), 
le vote pour leur délégué (deux tours ont été 
nécessaires).

Les activités réalisées par les élèves de l’école de Vérosvres



- 13 -

Le jeudi 19 mai, les élèves de CM se sont rendus 
au collège de Charolles. Les élèves de CM2 ont pu 
assister à quelques cours de 6e et visiter leur futur 
environnement, ils ont ensuite déjeuné au self. Ce 
fut pour eux l’occasion de faire connaissance avec 
les locaux du collège et avec son fonctionnement.
Durant les mois de mai, juin, les élèves de l’école 
ont participé à un cycle rugby mené avec l’aide 
d’intervenants du club de rugby de Paray-le-
Monial. Ce fut pour eux l’occasion de découvrir 
et de pratiquer un nouveau sport d’équipe. Les 
enfants ont beaucoup apprécié ce sport.
Afin de préparer l’arrivée des futurs élèves en 
classe de CP, les CP 2021-2022 ont préparé un 
livre numérique constitué de vidéos présentant 
l’école et la classe. Ce livre a été transmis aux 
parents des futurs élèves lors de leur visite de 
l’école de Vérosvres.
Après avoir travaillé sur le 2nde guerre mondiale 
et sur la résistance, certains élèves de l’école ont 
participé à la cérémonie commémorative du 5 
juin au monument de la résistance de Beaubery. 
Les élèves de CM ont lu le poème « Liberté » de 
Paul Eluard, les élèves de CP/CE ont déposé des 
fleurs et les élèves de maternelle avaient réalisé 
une œuvre sur le thème de la liberté qui a été 
présentée lors de la cérémonie.
Le vendredi 17 juin, les élèves du RPI Vérosvres-
Beaubery se sont rendus à Rambuteau pour 
amener les fresques qu’ils avaient réalisées pour 
la course de Lévriers organisée les 18 et 19 juin. 
Les élèves ont pu visiter le château avec Monsieur 
le Comte et découvrir les décors d’un film en 
tournage dans les dépendances. Après un retour 
à l’école de Beaubery, ils ont visionné des courts 

métrages sélectionnés dans le cadre du festival du 
court métrage.
Le vendredi 1er juillet, les élèves du RPI se sont 
rendus au PAL pour leur sortie de fin d’année. Ils 
ont participé à une animation sur les animaux, ont 
assisté à un spectacle de rapaces et visité le parc. 
Une journée agréable partagée tous ensemble.
Le mardi 5 juillet, les élèves du RPI se sont rendus 
à la salle des fêtes de Vérosvres pour montrer 
leur spectacle de fin d’année aux membres des 
clubs des aînés de Vérosvres et de Beaubery. 
Après avoir partagé un goûter, les générations 
se sont mélangées pour jouer ensemble. Un beau 
moment de partage.
Durant les mois de septembre et octobre 2022, 
les élèves de l’école ont participé à un cycle 
handball mené avec l’aide d’un intervenant de 
la ligue régionale de handball. L’occasion pour 
les élèves de développer leur technique et de 
découvrir un nouveau sport collectif. Un cycle 
apprécié par les élèves.
Le vendredi 7 octobre, les élèves du RPI se 
sont rendus à Saint-Julien-de-Civry pour assister 
au spectacle « T’as pas vu Léon ? » proposé 
lors du festival Sème ton cirque. Le spectacle 
abordait de manière poétique la protection de 
l’environnement.
Le vendredi 14 octobre, les élèves du RPI se sont 
rendus, à l’occasion de la semaine du goût, 
dans la ferme de monsieur et madame Butaud 
à Beaubery. Ils ont pu visiter la ferme, découvrir 
les conditions de vie des animaux et goûter aux 
fromages produits par Mme Butaud. L’après-midi, 
les élèves ont réalisé des recettes, participé à des 
ateliers de dégustation et d’arts. 
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L’association du restaurant scolaire du RPI 
Vérosvres – Beaubery gérait le restaurant scolaire 
dans nos deux villages depuis de très nombreuses 
années. Elle assurait le service des repas des 
enfants des deux cantines, en étant l’employeur 
des deux agents du service et en s’occupant de la 
facturation des repas aux familles. Les communes 
apportaient une contribution financière pour 
permettre l’équilibre du budget.
En juillet 2022, les membres de l’association nous 
faisaient part de leur volonté d’arrêter l’activité 
de l’association faute de bénévoles, avec les 
difficultés inhérentes au fonctionnement d’une 
association (personnel à gérer, difficultés pour 
équilibrer les comptes car pas assez de recettes 
de manifestations, …..)
Ils demandaient aux mairies de reprendre la 
gestion de ce service.
Les délais étant trop courts pour organiser 
cela pour la rentrée de septembre 2022, trois 
personnes :  Séverine THOMAS, Emilie DUSSABLY 

et Nathalie MACHILLOT, ont participé activement 
au fonctionnement d’un nouveau bureau pour 
assurer la continuité de l’association jusqu’au 31 
décembre 2022. 
Les municipalités les remercient très sincèrement 
pour leur engagement et leur dévouement.
Au 1er janvier 2023, les mairies ont repris le 
personnel et la gestion du service. Christine 
FILIPPINI est salariée de la maire de Vérosvres, et 
Danielle BAS salariée de la mairie de Beaubery.
Les repas continuent à être produits à St Bonnet-de-
Joux dans les mêmes conditions d’organisation. 
Les mairies de Vérosvres et Beaubery factureront 
les repas aux familles.
Les bonnes relations entre nos deux communes 
nous ont permis d’organiser des réunions de 
travail constructives pour assurer la continuité de 
la cantine et conforter   le fonctionnement de notre 
RPI en place depuis 1993.

Gestion du Restaurant scolaire : Des changements au 1er janvier 2023

 

Le vendredi 21 octobre, les élèves de CM se sont 
rendus au collège de Charolles pour participer au 
cross Ela organisé par le collège et qui s’intègre 
à la liaison école-collège. Nous félicitons les 
élèves qui ont réalisé de belles performances. Ils 
ont ensuite déjeuné au self du collège avant de 
rentrer à l’école.

Durant le mois de novembre tous les élèves 
ont suivi la course maritime de la Route du 
Rhum (course de voilier reliant Saint-Malo à la 
Guadeloupe). Répartis en groupe, les élèves ont 
suivi et encouragé le skipper de leur choix. Ils 
ont également monté une maquette de voilier. Les 
élèves ont beaucoup apprécié suivre cette course.
Les élèves du RPI ont participé à la fête de la 
science du 12 au 25 novembre. Cette année le 
thème était le réchauffement climatique : les élèves 
de CP/CE ont travaillé sur les propriétés de l’air 
et les élèves de CM sur l’impact du réchauffement 
sur les océans et la montée des eaux. L’occasion 
pour les élèves de réaliser des expériences tout en 
se familiarisant à la démarche scientifique.
Le lundi 5 décembre, les élèves du RPI se sont 
retrouvés à l’école de Beaubery, ils ont assisté 
le matin à un spectacle de Noël « Kalinka petite 
fille des neiges » de la compagnie La Petite Lune. 
Un spectacle tout en poésie autour de la magie 
de Noël. L’après-midi, ils ont réalisé différentes 
activités proposées par les enseignantes.
Les élèves du RPI se sont retrouvés une dernière 
fois le vendredi 16 décembre (jour des vacances) 
pour passer la journée ensemble à Vérosvres. Le 
matin, ils ont réalisé des ateliers puis ont partagé 
le repas de Noël proposé par la cantine et ils ont 
terminé la journée devant un film de Noël avant 
de se souhaiter de bonnes vacances.



- 15 -

Arbonis en 2022 ! 

Arbonis fait peau neuve avec son nouvel enrobé (parking du personnel, cour et voies de circulation internes 

au site), le rafraîchissement de ses façades et le remplacement de son silo à copeaux de bois côté RCEA. 

Ce relooking génère un meilleur cadre de vie pour nos collaborateurs, un environnement plus plaisant pour 

notre voisinage ainsi qu’un meilleur allant pour Arbonis.  

NOTRE CHANTIER MAJEUR DE 2022 ! 

ST DENIS – LA REUNION (97) – Nouvelle Aérogare Ouest / Aéroport Roland Garros 

o 7 400 m² de surface toiture 
o 780 m3 de bois lamellé collé 
o Date prévisionnelle de livraison du chantier global au client : Septembre 2026 

AIA 

Arbonis assure la 

réalisation de la 

charpente bois et 

des plafonds bois 
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NOS CHANTIERS 2023  

HAUTE SAVOIE (74) – Bâtiments logistiques 

© Patriarche Architectes 2 bâtiments / Surface totale : 22 374 m²  
2 800 m3 de bois Lamellé collé / Poutres de 24 et 27 m 

© DR VINCI CONSTRUCTION 

 LAMBRES-LEZ-DOUAI (59) – GIGA Factory ENVISION / Usine à batteries 

 

      Surface charpente bois : 57 000 m² : Poutres de 30 m 

      3 500 m3 de bois Lamellé collé 

     15 200 Heures de fabrication en atelier 

 CLERMONT-FERRAND (63) - Equipement associatif et sportif Saint-Jean 

                                                          
      Surface gymnase : 2 250 m² + Salle annexe : 1 060 M²  
      455 m3 de bois Lamellé collé 

      Poutres treillis 3d de 42 m de portée 

     5 000 Heures de fabrication en atelier 

      

       

      Bâtiments R+2 et R+4  
10 150 m² de plancher 

1277 m3 de bois Lamellé Collé 

Structure poteaux/poutres/plancher bois 

Atrium avec poutres de 30 m de portée © DR VINCI CONSTRUCTION 

 ORANGE (84) – Escadron RAFALE 

 

      Surface : 15 000 m²  
      900 m3 de bois Lamellé collé 

      5 000 Heures de fabrication en atelier 

      LAXOU (54) – Construction Bâtiment tertiaire 
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Des fleurs pour donner des couleurs
Avec de nombreuses variétés de plantes, le bourg a des couleurs tout au long de l’année malgré les 
aléas climatiques. Les bulbes, vivaces et arbustes restent en place dans les massifs et en mai on installe 
les jardinières. Les géraniums et les zinnias ont résisté à la sécheresse ; quant aux dahlias, ils ont 
attendu la pluie et profité de la douceur de novembre.

Fleurissement

Un rosier symbole de partage 
et d’échange entre générations.

Un nouveau rosier a été planté ce printemps par Pascal 
vers l’école.
Il se nomme « Souvenir de Robert Schuman » (grand 
homme politique français).
Nimet GILBERT et son mari ont voulu remercier les 
enfants qui chaque année préparent de beaux dessins 
pour le colis des aînés. Ils ont choisi ce rosier, c’est son 
obtenteur Dominique MASSAD de Marseille qui l’a offert 
et Nimet qui s’est occupée de son acheminement jusqu’à 
Vérosvres. Ce rosier a toute une histoire.
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Afin de respecter l’obligation du tri à la source 
des biodéchets au 1er janvier 2024 (loi Anti 
Gaspillage et Economie Circulaire), le SIRTOM a 
retenu une orientation : 100 % compostage sur le 
territoire !

Les enjeux du tri et de la valorisation des 
biodéchets :
• Diminution du volume des poubelles : Les 
biodéchets (épluchures de fruits et légumes, restes 
de repas…) représentent en moyenne un tiers de 
nos poubelles. Lorsqu’ils sont collectés en mélange 
avec les ordures ménagère : ils sont incinérés. 
Comme ils sont composés de 60 à 90% d’eau, 
cela revient à brûler de l’eau…
• Amélioration de la qualité des sols : Les 
biodéchets ont vocation à retourner au sol pour 
l’enrichir et le préserver. En compostant ses 
biodéchets, on obtient un amendement pour 
les sols, il améliore leur fertilité, leur capacité à 
capter du carbone ou encore à retenir l’eau.

Les objectifs du SIRTOM :
• Distribuer plus de 2 000 composteurs par an 
aux particuliers et les former à la pratique du 
compostage ; 
• Mettre en place et animer 40 sites de compostage 
partagé par an ;
• Inciter et accompagner les professionnels à 
composter leurs biodéchets.

Ce déploiement est prévu sur 3 ans et se fera de 
manière progressive.

Le SIRTOM vous accompagne :
Vous avez un jardin et pas encore de composteur ?
Réservez votre kit de compostage composé d’un 
composteur en bois, d’un seau à compost et d’un 
guide pratique au tarif préférentiel de 10E.
Vous n’avez pas de jardin et pas la possibilité de 
composter à domicile ?
Rendez-vous sur un site de compostage partagé 
existant ou participer au montage et au suivi 
d’une nouvelle installation !
Si vous souhaitez participer à l’apport ou au suivi 
de sites de compostage partagé, merci de vous 
rapprocher du SIRTOM.
Contact : Charline AMOROS
Chargée de mission valorisation organique 
03.85.59.26.98 / 07.88.51.73.87
animcompost@sirtomgrosne.fr

Le SIRTOM vous propose de gérer vos biodéchets 
sur place directement à la maison grâce à un 
composteur à tarif préférentiel et des ateliers 
d’échanges sur vos pratiques compostage et de 
jardinage au naturel.
Consultez sur le site du SIRTOM, le guide « Mon 
gazon, je le garde à la maison » et bientôt un 
guide sur comment gérer ses déchets verts à la 
maison.
Une autre solution pour égayer votre jardin, 2 
poules et 1 poulailler fabriqué par un ESAT local 
sont proposés pour 80E : cela permet, en plus de 
la récolte des œufs, de diminuer par 3 le poids de 
votre poubelle ménagère. Le SIRTOM favorise les 
foyers n’ayant pas encore de poules pour cette 
opération.
Le SIRTOM insiste sur l’interdiction du brûlage des 
déchets verts, vous pouvez encourir une amende 
de 450E.

Et toujours :
Le SIRTOM de la Vallée de la Grosne continue de 
mener des actions avec les acteurs du territoire 
(ménages, acteurs publics et privés) pour réduire 
et trouver des solutions pour préserver les 
ressources naturelles épuisables et précieuses. 
Comment faire ?

Refuser : Le meilleur déchet est celui qu’on ne 
produit pas. Avec une démarche proactive, vous 
vous évitez bien des tracas. Prospectus, articles 
publicitaires de mauvaise qualité, etc., refusez-les 
et vous n’aurez pas à les traiter. Vouloir refuser, 
c’est aussi prendre conscience de l’ensemble de 
ces petits déchets qui nous polluent au quotidien.
•Ne pas prendre les prospectus, vous pouvez 
demander votre stop pub au SIRTOM
•Glisser une gourde dans son sac pour éviter le 
recours aux gobelets.

Réduire : Il s’agit là de dimensionner vos achats 
par rapport à vos réels besoins. L’objet qui vous 
fait envie, en avez-vous besoin ? Allez-vous 
l’utiliser de nombreuses fois ? Si pour vous, l’achat 
est lié au plaisir, n’imaginez pas pour autant que 
le principe de réduction vous apportera une vie 
quotidienne morne : achetez moins, mais de 
meilleure qualité.
•Donner nos vêtements en trop dans les caissons 
orange de la déchèterie qui iront ensuite à la 
ressourcerie ou dans les points relais.

En route vers le 100 % compostage !
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•Le SIRTOM prête gratuitement des gobelets, des 
barquettes et des pichets aux associations du 
territoire, afin de réduire les déchets plastiques 
lors des manifestations.
 
Réutiliser, Réemployer, Réparer : Réutiliser un 
produit, c’est lui trouver un nouvel usage sous sa 
forme d’origine. Il ne s’agit donc pas de recyclage. 
Avec de l’astuce, vous pouvez prolonger la 
durée de vie de vos biens. Au fil du temps, vous 
adopterez instinctivement les objets réutilisables 
(gourdes, torchons, à la place des essuies tout, 
etc.) plutôt que les jetables.
• Acheter d’occasion, pensez à la Ressourcerie 
de Cluny 28 bis, route de Jalogny.
• Réparer : soit en faisant appel à des artisans 
répar’Acteurs via www.annuaire-reparation.
fr, soit en apprenant à réparer avec l’aide des 
MacGyvers bénévoles chaque mercredi après-
midi à la ressourcerie Eco’Sol (28 bis, route 
de Jalogny CLUNY). Si vous souhaitez devenir 
Macgyvers n’hésitez pas à contacter le SIRTOM ;

• Garder un bocal de nourriture, et s’en servir 
pour stocker vos restes, ou pour acheter en vrac 
chez les artisans locaux
• Faire ses courses avec des cabas en tissus.

Recycler :
• Les consignes de tri, tous les emballages se 
trient, attention à ne pas les imbriquer sinon 
ils seront considérés comme des refus de tri…
Préférez les aplatir. 
• Le papier et le verre aux colonnes.
• Les cartons bruns en déchèterie

Le SIRTOM prête des outils de communication 
comme une exposition sur les matières en 
déchèterie, une minisérie sur les gestes de 
réduction avec des acteurs locaux.

Contact : SIRTOM de la Vallée de la Grosne 
www.sirtomgrosne.fr - 03.85.59.26.98
secretariat@sirtomgrosne.fr

RAPPELS IMPORTANTS

 SIMPLIFICATION DES

CONSIGNES DE TRI 

SAC NOIR 

PAS DE DÉCHETS IMBRIQUÉS

PAS D'OBJETS EN PLASTIQUE

TELS QUE LES CINTRES, JOUETS EN
PLASTIQUE... OU TOUT AUTRE OBJET ! PAS DE MOUCHOIRS ET

SERVIETTES EN PAPIER

NE PAS IMBRIQUER LES DECHETS
POUR GAGNER DE LA PLACE. 

 
LES APLATIR 

LES SÉPARER 

Pour rappel, depuis le 1

février 2022, TOUS LES

EMBALLAGES se trient !

 

Quelles évolutions

observe-t-on suite à ce

changement ?  

+13%+13%+13%

D'EMBALLAGES COLLECTÉS 

Les nouveaux emballages

représentent 

 
 

des emballages collectés, soit 

 

KG/HABKG/HABKG/HAB

1    BILAN 
ER

er

10%10%10%    

1.961.961.96

JANVIER - SEPTEMBRE 2022  

(Sur les 9 premiers mois 2022)
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Actuellement, le SIE de l’Arconce regroupe 32 Communes
La population concernée, suivant les données 2019, est d’environ 6892 habitants pour 4280 abonnés, 
en baisse de 0,8%.
Le périmètre comprend 5 chambres d’hôtels, 41 emplacements de camping et 900 résidences secondaires.
La capacité du réseau est d’environ 9500 habitants. Le linéaire de réseau est d’environ 500 km. 

LA QUALITE DE L’EAU 
Dans le cadre du contrôle sanitaire, aucune non-conformité n’a été relevée sur le réseau.

INFORMATIONS SUR LA PRODUCTION D’EAU EN 2021
Le Syndicat Intercommunal des Eaux de l’Arconce possède un seul site de captage en propre, localisé 
sur la commune de Viry. Il s’agit de la source des Brosses. Le volume produit est de 142 000 m³, en 
baisse de 1%. 
Le volume importé de 774 000 m3, en hausse de 19%. Le volume exporté est de 155 000 m3.
La consommation annuelle par les habitants est de 458000 m3, en baisse de 8,4%.
Le Rendement hydraulique des canalisations est de l’ordre de 72%, en baisse de 4%.

Informations sur  la maintenance du réseau
Le SIE de l’Arconce présente un indice linéaire de pertes de 1,3 m3 /jour.Km, en augmentation de 18%.
Ces pertes sont dues essentiellement aux fuites sur le réseau.
65% des canalisations datent de la période 1960- 1964. Les canalisations amiante ciment arrivent 
en fin de vie, soit 18,4% des conduites de cette époque.
Le réseau amiante est en diminution, dû à la rénovation entreprise sur Saint Martin de Salencey et 
Chevagny / Guye, financée par la zone RHIN RHONE MEDITERRANEE CORSE.

Les moyens de financement du syndicat permettent de renouveler 4 km/an, pour un budget de l’ordre 
de 700 000E. Pour 2021, 2 ME ont été attribués par la zone Rhin Rhône Méditerranée à Saint Martin 
de Salencey et Chevagny sur Guye pour refaire 25 km de canalisations. Cette action continue en 
2022 pour 1,4 ME.

Activités syndicat des eaux de l’Arconce

 
 

LA QUALITE DE L’EAU  
Dans le cadre du contrôle sanitaire, aucune non-conformité n’a été relevée sur le réseau. 

³

 

Taux de renouvellement sur 6 ans fonction des moyens financiers disponibles  

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

0,8% 0,7% 0,7% 0,7% 0,8% 0,8% 1,26% 
€

€
€

 

Travaux programmés sur 2022 2023  

Année de programmation  COMMUNE  

2022  Renouvellement réseau SAINT MARTIN DE 

SALENCEY et CHEVAGNY SUR GUYE (1ère 
partie)  

Programme de travaux financés à 70% par 

la ZONE RHIN  RHON E  longueur prévue 
25 kms 

2022  Renouvellement Martigny-le-Comte  et Viry Terminé en JUILLET 

2022  Travaux de renouvellement au bourg de 

VEROSVRES avec reprise de branchements 

Travaux terminés au 09/12/2022 

Cout : 72000€ 
2022 VENDENESSE LES CHAROLLES Déviation d’une parcelle 

2023  Suite du renouvellement SAINT MARTIN DE 

SALENCEY ET CHEVAGNY SUR GUYE   

Programme de travaux ZONE RHIN  

RHONE  

2023 POULLIOUX 580ml 

2023 LA GUICHE, les Draverts, Jarras La Velle 

Vaivre le vieux Châreau 

1300ml et 24 branchements 

2023 R .C .E .A. 

7 Déviations de canalisations à réaliser pour 
permettre le passage en 2 x 2voies de La 

FOURCHE au COL DES VAUX  

Cout 600000€ Négociation en cours  pour 

prise en charge par R.C.E.A 
 Première Proposition R.C.E.A 

.60% de prise en charge   

   

 

 
 

€ ³

€ ³
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Prix de l’eau 
Le rapport 2021 montre un accroissement des fuites (76 en 2021 pour 56 en 2020). Les pertes 2022 
sont encore en augmentation. Les raisons sont dues à :
• des canalisations vieillissantes : 65% ont  50 ans ou plus
• des canalisations en amiante : 18% du  réseau.
D’autre part, les matières premières ont eu  une augmentation significative, par exemple  la tuyauterie 
fonte a augmenté  de 40% sur 2022. L’ensemble se traduit par une  augmentation moyenne de 8%  
du km remplacé sans augmenter la part main d’œuvre.
Pour conserver un taux de remplacement équivalent à la charge du  S.I. E. A, une augmentation de 
10% va être appliquée soit un prix de 4,10E/m³.
Ce qui représente une augmentation de 12E pour 30 m³ consommés.

Le SYDESL a procédé à l’enfouissement du réseau électrique, téléphonique et de 
l’éclairage Public du hameau de Hautecour. Les poteaux des lignes aériennes ont été 
enlevés au mois de novembre.

En ce qui concerne le renforcement du réseau, deux transformateurs ont été recensés 
dans les travaux à venir.

Pour information :
Dans le cadre de la mobilité durable le SYDESL installe des bornes de recharge électrique pour 
véhicules : 70 sont en service. À noter que le rechargement est payant depuis le 01/01/2022. De 
même il co-finance des études pour le développement de l’hydrogène en partenariat avec les E.P.C.I 
et l’A.D.E.ME.

Electricité
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La bibliothèque        &       Le club de lecture

Malgré ces années covid toujours d’actualité, 
la bibliothèque a retrouvé en partie son rythme 
habituel. 2022 s’est déroulé dans un climat plus 
serein, sans l’ombre de la covid qui planait sur 
nous tous : chacun a fréquenté la bibliothèque 
avec plus de plaisir, pris le temps de rechercher, 
de feuilleter et enfin de choisir ses livres.
Les nouveautés ont fait leur entrée ; venez découvrir 
les romans de vos auteurs préférés : Marie-
Bernadette Dupuy, Marie de Palet, Harlan Coben, 
Philippe Besson, Iain Lévison, Marie Vingtras, le 
prix Goncourt de Brigitte Giraud, etc... Pour les 
enfants des histoires merveilleusement illustrées, 
des contes humoristiques. Tous rassemblés autour 
de Marie-Hélène, ils sont toujours heureux et 
attentifs aux contes qui leur sont lus.
Les renouvellements de notre stock de livres de 
la bibliothèque départementale de Charnay-les-
Mâcon sont un rendez-vous important bien qu’ils 
se soient réduits à un par an.
La librairie « 2B » de La Clayette permet 
l’enrichissement de notre fonds propre assuré par 
la subvention municipale. Cette période hivernale 
est celle aussi où en amont, la préparation 
se fait (codage, couverture, enregistrement 
informatique), pour que tous ces nouveaux livres 
puissent être à disposition en rayons. A ce propos, 
nous avons pu au fil de ces dernières années 
apprécier la compétence, la bienveillance de 
Monsieur Vaizand, libraire très professionnel sur 
qui nous pouvons compter pour nos sélections. Il 
participe comme tous  « les acteurs du livre » à 
notre satisfaction de pouvoir s’offrir ces moments 
précieux d’évasion, de détente en un mot de 
plaisir.
La lecture constitue, à tous les âges, un droit 
qui se doit d’être garanti et développé. Le livre 
reste un des liens essentiels pour de nombreuses 
personnes âgées.

Un club de lecture animé et présenté ci-dessous 
par Philippe Trichard a vu le jour cette année.

Celui-ci aura bientôt un an puisqu’il a démarré le 
8 février et nous nous sommes réunis neuf fois cette 
année, les mardis après-midi à la bibliothèque. 
Aujourd’hui nous sommes douze participants, 
avec des séances à six ou huit personnes, chacun 
venant selon ses disponibilités.  
Chaque séance dure entre 1h30 et 2h, le temps 
de présenter en moyenne six à huit livres mais 
on peut aussi assister simplement pour écouter et 
se donner des idées de lecture. Les douceurs ne 
nuisant pas aux échanges, nous terminons avec 
une boisson et des petits gâteaux !

Chacun présente avec ses mots et son ressenti 
un ou plusieurs livres qui l’ont marqué plutôt 
agréablement mais il nous arrive aussi de ne pas 



- 23 -

apprécier un livre et nous n’hésitons pas à le dire.
L’essentiel est de partager et d’en discuter. Un 
résumé de notre séance est envoyé par courriel aux 
intéressés et vous pouvez retrouver l’ensemble des 
livres présentés dans un document à disposition à 
la bibliothèque, que vous pourrez consulter avant 
d’emprunter un livre.

Nos découvertes sont variées puisqu’elles reflètent 
les goûts de chacun. On passe du roman historique, 
au thriller, à la biographie, aux classiques, aux 
récits, aux prix littéraires tel le Goncourt
jusqu’à un livre de recettes de cuisine wallone. 
Avec des auteurs comme Valérie Perrin, Aurélie 
Valogne, Mélissa Da Costa, Jean Teulé, Jean-Paul 
Dubois, Pierre Lemaître, Agnès Ledig, des auteurs 
étrangers comme Anna Enquist, John Irwing, 
Andreï Kourkov, Roy  Lewis mais aussi des auteurs 
locaux comme Didier Terrier, Stéphane Nivet ou 
Michel Bouillot.
Venez nous rejoindre si ça vous tente, vous serez 
toujours les bienvenus. Les dates sont annoncées 
sur PanneauPocket environ une semaine à 
l’avance et vous pouvez toujours vous renseigner 
à la bibliothèque.

À tous, nos vœux les meilleurs pour une année 
2023 heureuse, agrémentée de belles lectures.

Les équipes de la bibliothèque 
et du club de lecture.

Hommage à Robert BONIN

En 2022, Robert BONIN nous a quitté. 
Il entre au conseil municipal en 1995, puis devient 
adjoint à la voirie et aux travaux en 2008, fonction 
qu’il exercera jusqu‘en 2020. Toujours prêt à rendre 
service, il recherchait en permanence le consensus. Il 
aimait bien que les choses  avancent. Comme il disait 
souvent : je n’aime pas quand  ça  pinaille.  
Dynamique et plein d’entrain, il parcourait dans 
sa camionnette les routes et chemins de Vérosvres, 
accompagné de son fidèle chien Léon. Il avait 
toujours des outils à portée de main au cas où il y ait 
un problème à régler.
Et quand Robert sortait sa masse, il fallait mieux 
s’écarter !!!
Fidèle aux associations locales :
En plus de ses fonctions municipales, il était président 
depuis 1996 du club de tarot de Vérosvres, membre 
de la Société d’Intérêt Locale, de la CUMA et à ce 
titre, il aidait aux travaux agricoles tout en étant en 
retraite.
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Quelques moments plus forts au cours d’une année plutôt calme

Les réunions mensuelles ont repris en mars mais la participation est restée faible.
26 doublettes pour le concours de belote du 18 juin, c’est vraiment pas beaucoup.
Une salle pleine pour le loto du 18 septembre, bon après-midi et un bénéfice appréciable.

Le 5 juillet la rencontre avec le club du Tacot et les enfants du RPI Beaubery-Verosvres a été une réussite 
malgré un faible nombre d’aînés.
Les enfants, très bien entraînés par leurs maîtresses nous ont offert un beau spectacle : danses, chants, 
poèmes dont « Derrière la fenêtre » écrit par Marie-Louise MAZILLE.
En retour, ils ont eu un maquillage, de petits cadeaux.  
Et tout le monde a goûté et joué ensemble. Les visages étaient radieux.

Samedi 10 décembre, l’Assemblée Générale a eu lieu en présence de notre maire Eric MARTIN et du 
président départemental Générations Mouvement Roland COGNARD.
L’échange avec les adhérents venus nombreux a été très interessant.
Puis dans une salle joliment décorée par une équipe de responsables bénévoles, un repas préparé 
par l’Auberge du Vieux Chêne à Baron a enchanté les papilles dans une ambiance chaleureuse et 
dynamique.

Notre association a 45 ans, pour attirer de nouveaux adhérents afin qu’elle continue à vivre faut-il 
changer son nom ? La question est posée avec dejà quelques réponses mais la question reste ouverte.

Les réunions mensuelles avec divers jeux de société ont lieu le 2ème mercredi de chaque mois plus le 
4ème mercredi en janvier, février, mars et novembre.
Des concours : dictée, connaissances, poésie, photo sont organisés. Tournois de mêlée et de scrabble 
devraient reprendre.
D’autres occupations pourraient se mettre en place : activités manuelles , pétanque, échange de 
savoir....

Alors, si vous avez du temps libre, n’hésitez pas à faire le pas pour nous rejoindre.

Pour le bureau Denise TABOULOT

Amicale des Anciens
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L’effectif des chasseurs pour cette année est stable avec l’accueil de deux nouveaux membres en carte 
annuelle, dont un jeune chasseur.
A ce jour les conditions de chasse se déroulent dans des conditions normales.

Nous continuons à protéger par des clôtures électriques les parcelles de cultures à la demande des 
agriculteurs pour limiter les dégâts. Les indemnisations étant aujourd’hui toujours assurées par les 
chasseurs. Celles-ci sont en forte hausse.

Le contrôle et la réparation si nécessaire des numéros de postes ont été fait durant l’été avec le 
repérage de nouveaux secteurs dans le but de se mettre en conformité avec les recommandations de 
sécurité de la fédération départementale des chasseurs et de faciliter le positionnement des chasseurs 
lors des battues.
Au cours de l’année l’enduit de la face côté cours du bâtiment « la tanière » a été fait par l’entreprise 
GRIFFON.

Notre mission de réguler la prolifération des espèces causant 
des dégâts aux cultures et aux basse-cours se poursuit, avec des 
résultats positifs.
Elle se déroule sous différentes formes.
Chasse traditionnelle en battue ou en individuel.
Le piégeage qui concerne les prédateurs de basse-cour et les 
ragondins.
Ce type de chasse est assuré tout au long de l’année par notre 
piégeur agréé, avec des résultats très positifs.

Union des Chasseurs de Vérosvres
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L’essentiel :  PASSER UN BON MOMENT

Voici déjà quelques années que nous dansons le mercredi soir.
Country ou danse en ligne ?
La question est posée.
Le covid a tout bousculé.
Nous suivions une liste de danses établie chaque année et qui nous permettait de nous retrouver 
régulièrement sur les pistes de danse dans tous les clubs de la région.
Mais depuis mars 2020 plus de bals, ou presque …
Nous avons donc perdu le fil de l’actualité musicale.
Peu importe ….
Nous nous retrouvons tous les mercredis soir, pour passer un moment convivial, bouger au rythme de 
musiques différentes et variées.
Nous sommes une quinzaine, de tout âge.
Débutants, débutants redoublants, peu importe le niveau, tout le monde est bienvenu !
On est juste content de se retrouver et si on rentre chez nous avec la banane c’est parfait !

Les cours ont lieu :
Mercredi de 18h30 à 20h avec Céline et Valérie.

Jeudi de 19h30 à 21h : country catalan confirmé avec Marilyne.

Comme chaque année, le club de danse de salon a redémarré début octobre malgré l’absence de 
professeur. Un groupe de 28 personnes se retrouve tous les mardis soir de 20h à 22h.
Grâce à l’animation de Jean-Jacques JACQUET et à sa passion pour la danse, nous passons d’agréables 
soirées dans une ambiance conviviale.
Après les vacances de Noël, nous nous retrouverons le 3 janvier pour un nouveau trimestre.
Toutes les personnes intéressées peuvent se joindre à nous.

Renseignements : Jacqueline MAZILLE 06.41.95.17.66 

La Country

Danse de salon année 2022-2023
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Foot Vroulon

La Pause café du jeudi

Comme de tradition, il est temps d’exposer le bilan de cette année positive pour le foot Vroulon. En 
février 2022 a eu lieu la première édition de notre saucisson Beaujolais qui s’est révélée être une belle 
réussite, tout comme le tournoi organisé en juillet. Ces deux manifestations réussies nous encouragent 
à les reconduire pour cette année 2023 avec, en prime, la choucroute qui avait été annulée en 2022. 
L’ensemble des joueurs et membres du foot Vroulon remercie les participants et bénévoles présents lors 
de ces différents évènements. 

Sur le plan sportif, cette année s’annonce en revanche plus compliquée. Nous continuons de nous 
réunir les dimanches, mais le championnat existant jusqu’à présent ne comptant plus que trois équipes, 
son fonctionnement a évolué pour faire place à un rassemblement hebdomadaire. À Vérosvres aussi 
le manque de joueur se fait ressentir et nous ne comptons plus qu’une équipe sur la commune. Si vous 
souhaitez rejoindre le foot Vroulon, vous pouvez contacter l’un des trois responsables : 

Maxence Paul : 06 85 34 16 11 - Alexandre Terrier : 06 29 32 47 63 - Victor Guilloux : 06 18 45 37 80

Nous nous retrouvons Ô Z’amis Vroulons le 
jeudi matin à partir de 10h30 avec toutes celles 
et ceux qui souhaitent se rencontrer et discuter. 
Nous commençons par un café et nous terminons 
souvent, pour ne pas dire toujours par un apéritif 
à l’approche de midi. L’idée de cette pause 
hebdomadaire n’est pas nouvelle, elle existe à 
Beaubery depuis plusieurs années, nous nous en 
sommes d’ailleurs inspirés. 
La pause a démarré le 17 mars au P’tit Vroulon 
et ne s’est jamais interrompue, même pendant 
la fermeture du commerce cet été où nous nous 
retrouvions sur le terrain communal, à l’ombre du 
chêne ou sous l’abri en cas de pluie. Au début 
nous étions entre 6 et 8 et maintenant nous 
dépassons souvent la dizaine. Cet été nous avons 
eu le plaisir d’accueillir des enfants et des amis 

de passage. D’un point de vue pratique, chacun 
règle sa consommation pour éviter de se gêner 
mais il peut y avoir dérogation pour un évènement 
exceptionnel. En plus des discussions autour de la 
table, nous avons créé un groupe WhatsApp pour 
échanger des photos et des idées ou simplement 
informer le groupe de nos absences et de nos 
virées. On discute du temps qui passe et du temps 
qu’il fait, des dernières sorties et des prochaines 
manifestations dans le coin, de cinéma, de bons 
restaurants, de trucs sensas, de la prochaine 
randonnée et d’autres rencontres, ...
Finalement ce n’est pas qu’une pause et on ne 
boit pas que du café mais on garde quand même 
le nom. N’hésitez pas à venir, les discussions 
sont ouvertes, on voit du monde, la gaieté est de 
rigueur et Océane ne refuse personne !

Yoga

Le yoga qu’est-ce c’est ?
Comment définir en quelques lignes cette 
discipline : le yoga en sanskrit signifie «unir», 
c’est une discipline pratiquée depuis des 
millénaires en Orient. Cela permet avec des 
enchaînements, d’assouplir et de muscler le corps, 
et avec la respiration, d’équilibrer le mental et de 
faire circuler l’énergie pour vous apporter de la 
sérénité. 
Que l’on soit souple ou non, homme ou femme, 
jeune ou moins jeune : tout le monde peut 
améliorer l’harmonie dans son corps !
Le yoga enseigné est un yoga doux qui se 

rapproche du Hatha yoga, qui mêle une pratique 
physique, une attention particulière au niveau de 
la respiration et de la relaxation. 
Les cours sont dispensés par Maryline BOUCHOT 
et se déroulent dans l’ancien lycée de VEROSVRES 
au lieu-dit les Janots.
Depuis la rentrée de septembre, les cours se 
déroulent les jeudis à 9H, 14h30 et 19h et durent 
environ 1H15 – pas d’abonnement, vient qui veut 
quand il peut !

Maryline BOUCHOT 
bouchotmaryline@gmail.com ou 0619597970
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Gymnastique

Le cours de gym du lundi a lieu de 18h30 à 19h30.
Agnès, notre coach, toujours souriante et à notre écoute, nous propose soit cardio, circuit training, 
step, mais également renforcement musculaire, pilate, étirements…

Cette année le groupe compte 13 personnes. Nous souhaitons la bienvenue à Muriel, Isabelle et le 
seul homme du groupe Michel.

Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas à contacter Denise au 06.33.12.09.01

Très belle année 2023

Club de gym détente 2022-2023

Le club de gym détente a repris les cours le 6 septembre avec 
16 participantes (nous ne perdons pas espoir de voir un jour 
des participants).
Les séances ont lieu le mardi matin de 10h30 à 11h30 jusqu’à 
fin juin. Nous travaillons le cardio, la coordination, l’équilibre, 
les étirements, la souplesse articulaire, etc…
C’est désormais Dominique notre nouveau coach qui assure 
les cours à la place d’Agnès qui a effectué une reconversion 
professionnelle en 2022. Nous lui souhaitons bonne chance et 
bonne route.
Nous proposons un cours gratuit pour essayer. Pour tous 
renseignements, vous pouvez contacter Jacqueline MAZILLE au 
06.41.95.17.66
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SIL

Ouf, c’est reparti.
Eh oui, après quelques années de «repos imposé», 
la S.I.L. a repris ses activités.
À l’occasion de la randonnée pédestre, malgré 
l’épaisseur de neige, le temps froid et humide, 
une vingtaine de jeunes et moins jeunes, plus 
que motivés, étaient présents au rendez-vous le 
samedi matin pour le balisage des quatre circuits 
pédestres et des deux circuits VTT.
Malheureusement, la neige et la concurrence des 
autres randonnées organisées ce jour ont fait que 
l’on ait eu qu’une centaine de participants qui a 
tout de même apprécié la beauté des paysages 
recouverts d’un manteau blanc.
Pour l’ascension, le concours de pétanque dans le 
parc du château a battu le record de participants. 
Ce fut un beau succès, comme le repas du soir où 
nous avons manqué d’entrecôtes qui ont toutefois 
été remplacées par des steaks hachés vroulons.
En juillet, le tournoi de foot a connu son succès 
habituel aussi bien au niveau du nombre 
d’équipes, que du repas et de la soirée dansante.
Cette année, la traditionnelle fête patronale a été 
légèrement réduite puisque nous n’avons conservé 

que les deux bals et le repas du dimanche soir qui 
ont connu chacun un succès intéressant.
Au cours de cette année, la gym, le foot, la danse 
country et la danse de salon ont poursuivi leurs 
activités de manière différente selon les contraintes 
sanitaires.
La fin d’année s’est clôturée par la traditionnelle 
assemblée générale suivie du repas des bénévoles 
animé par Coralie, artiste de cabaret.
Si ces manifestations sont un succès d’un point de 
vue participants, elles le sont aussi du côté des 
bénévoles qui sont toujours nombreux et ravis de 
venir donner un peu de leur temps, de partager 
leur savoir-faire ou prêter du matériel pour que 
chacune des manifestations soit une réussite.
Comme les années précédentes, les décorations 
de Noël sont installées et prises en charge en 
commun accord avec la Municipalité de notre 
Commune. 
Espérons donc que cette année à venir soit aussi 
illuminée que notre bourg de Vérosvres en ces 
périodes de fêtes.

Nathalie DARGAUD, Présidente de la S.I.L.

Une partie de l’équipe des bénévoles juste avant le coup de feu du repas de la fête patronale
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Sou des écoles

L’Association du sou des écoles du RPI Vérosvres-Beaubery a pour objectif de participer à l’éveil et à 
l’éducation culturel des enfants de nos villages.

Un Grand Merci à Tous pour votre soutien !

Chacune de vos participations se transforme en action pédagogique à destination des élèves des 
écoles de Vérosvres et de Beaubery. Vous donnez ainsi aux maîtresses de nos villages la possibilité 
d’innover et de contribuer à l’éveil de nos enfants.

Ainsi nos enfants ont eu la chance participer:
- au prix des incorruptibles : (lecture de livres et vote pour le livre préféré des enfants),
- au concours du kangourou des mathématiques : inscription à ce concours national auquel participe les 
élèves de CE2 et CM, les élèves de CP/CE 1 réalisent la version plus simple (koala des mathématiques),
- à la réalisation de plantation dans les bacs à jardinage de la cour (achat des plants),
- à l’élevage des escargots pour les maternelles.

Le bénéfice a aussi contribué :
- au paiement du bus pour la visite au collège des élèves de CM en juin dernier,
- au paiement du bus pour la visite du château de Rambuteau,
- au paiement du bus et des entrées au PAL pour la sortie de fin d’année 2022,
- au paiement du bus pour le cross du collège : élève de CM en octobre dernier,
- au paiement du bus et des entrées pour le spectacle de cirque à Saint-Julien-de-Civry dans le cadre 
du festival « Sème ton cirque »,
- au paiement du spectacle de Noël de lundi 5 décembre 2022.

Projets à venir : un voyage de 3 jours avec tous les élèves du RPI.
Merci encore pour votre dynamisme et d’offrir ainsi à nos enfants la chance de découvrir le monde !

Nos différentes actions menées ont permis de récolter un bénéfice total (pour l’année scolaire 
2021/2022) de 4 160,36E.
Ce bénéfice a été distribué aux écoles au prorata du nombre d’élèves.
Octobre: Vente de brioches 784,00E - Décembre - Vente de chocolats et pains d’épices 470,10E
Février : Vente de fromages 426,70E  - Mars : Carnaval 460,50E  - Mai : Photos de classe 418,80E
Juin: Course de lévriers 1 015,77E - Juillet : Buvette Rallye Matour 491,68E
TOTAL 4 160,36E

Par ses actions, l’association fait le choix de favoriser au maximum le travail de nos commerçants et 
artisans locaux, et de valoriser ainsi leur savoir-faire.

Voici nos diverses manifestations pour l’année scolaire 2022-2023 :
 Brioches Duperrey de la Clayette novembre 2022,
 Marché aux jouets/ matériels de puériculture 26 Novembre 2022,
 Vente de Chocolats Eclats des saveurs et épicerie Beaubery en Décembre 2022,
 Vente de fromages en Janvier 2023,
 25 Février CARNAVAL,
 Photo de classe,
 Vente de Brioches de l’épicerie de Beaubery en Mai,
 Vide Grenier à Vérosvres le 28 Mai,
 Kermesse le 23 juin,
 Soirée dansante avec Repas le 23 juin à Beaubery.

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos manifestations !!

Céline Mazille et Damien Pignot co-présidents du Sou des Ecoles RPI Vérosvres-Beaubery.
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Lorsque nous avons créé le site WIKI Pays en 
2020 à l’initiative de Villages Solidaires, notre 
groupe avait apprécié de collecter et partager 
des informations sur Verosvres. Pour continuer 
sur notre lancée nous avons créé cette année un 
livre photos avec l’aide du PETR (Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural). Ce document d’une 
conception attractive et fun, grâce à une mise en 
page harmonieuse, est un complément illustré au 
WIKI Pays, sa consultation est avant tout visuelle. 
C’est pour cela que nous avons proposé qu’il 
soit distribué avec le bulletin municipal pour être 
accessible à tous. Le PETR a réalisé l’impression 
et la Relieuse nous a gentiment accueillis dans son 
atelier pour nous aider au pliage et à l’agrafage. 
Quelques séances de réflexion ont été 
indispensables pour démarrer la création. Fallait-
il, comme nous l’avions souhaité, montrer notre 
village à différentes périodes pour comparer 
l’évolution des lieux ? Malheureusement nous 
n’avions pas toutes les photos anciennes ni 
les droits pour les publier. Nous avons donc 
finalement retenu de présenter le village tel qu’il 
est en 2022, tout en gardant quelques photos 
d’époque pour mieux mesurer les changements et 
nous rappeler ce qui a disparu. Ce recueil intitulé 
Verosvres au fil du temps, porte sur la variété 
des paysages, les monuments remarquables et 

les activités professionnelles et divertissantes. 
Plusieurs pages sont dédiées à l’agriculture parce 
qu’elle a modelé nos campagnes au cours du 
temps, une autre reflète l’évolution des professions 
et des métiers. Comme nous, vous serez peut-être 
surpris par la beauté de la nature aux différentes 
saisons, par la diversité des métiers et par les 
artistes qui se sont installés et nous aident à 
changer notre regard. Ou encore par toutes les 
activités sociales, caritatives, festives et ludiques 
qui permettent aux habitants de se rencontrer et 
de partager.
Une présentation a eu lieu le jeudi 15 décembre à 
la mairie en présence de 25 personnes, réunissant 
tous les participants et contributeurs au wiki pays 
et au livre photos. Elle s’est terminée par un pot 
de convivialité offert par la municipalité.
Nous espérons qu’à travers ces photos vous 
retrouverez avec plaisir les lieux que vous 
connaissez tout en découvrant d’autres facettes de 
Verosvres. Et pourquoi pas un prochain numéro 
que nous serons ravis de construire avec vous 
sous une nouvelle approche ou un autre support, 
n’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions.
L’équipe du livre photos : Aurèle Cordier (PETR), 
Agnès Olivier (Villages Solidaires), Denise 
Taboulot, Yvonne Larive, Agnès Aublanc, 
Sébastien et Valérie Voet, Philippe Trichard

Livre photo
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Patois

L’association « Le TSEU, un pays, une langue »

Le groupe qui se réunit à Suin une fois par mois et qui est constitué de 25 membres environ (venant de Suin, 
Sivignon, Buffières, Trivy, Beaubery, Cluny, Verosvres, Charolles, Vendenesse…) travaille sur des textes en 

patois ou sur des thèmes proposés par les différents membres.
Le but de cette association crée par Olivier CHAMBOSSE est de sauvegarder le patois 

encore parlé dans nos campagnes, mais qui est en voie de disparition.
Si vous êtes intéressés, vous pouvez nous rejoindre en vous adressant 

à André AUCLAIR, notre président. (andreauclair@wanadoo.fr)

La dvantīre
Notés méres apeu grand-méres mettint tōtes eune dvantīre (ou eun tabllé) 
peur dessus leutés bllaudes peu pas les sâli. Faut dīre qu’y avint pas bié 
d’butin pe s’tsandzi.

A peu y est bié pus aîji d’lâver eune dvantīre en coton qu’eune brâve bllaude 
en tissu délicat.

Çhtés dvantīres  de grand-méres y étot don fait peu pas sâli la bllaude … 
mâs pas renque :

• is sarvint d’gant peu sorti eun pllat breûlant du fô, bié avant qu’is inventint 
les « mtaines à fô »

• y allot si bié p’essuyi les dzoues des gamins quand is plloûnint o bin, des 
coups, p’les y tortsi leutés bafeûgnons tōt matseurés.

• Dépūs l’polailli, nos pouyot arrī ramner dans l’dvantī les us o bin les çhtits pions pas bié drus ou encô les us 
à moitçhé épuyis p’les rétsinde conte le poêle.

• Quand y vnot du monde, le tabllī fayot eune brave catsette p’les gamins eun ption sauvadzes. Y est à cause 
qu’nos dit « s’catsi dans les bllaudes de sa mére »

• Quand y fayot frōd, la mére le rlevot apeu l’entortōillot autor d’ses brés peu s’tni tsaud.  Mâs quand y fayot 
tsaud apeu qu’alle transpirot au-dssus du poêle, alle s’en sārvot peu s’tortsi la figure.

• Nos pouyot arrī s’gueuilli la dvantīre dvant l’fû p’le rvigorer.

• Y allot arrī bié p’rentrer des treuffes o bin du ptçhet bos tinque dans la maijon.

• Dans l’dzardin ô sārvot d’panī p’récolter les légumes : d’abord les pā golus, après çan les tsous…

• A la fin d’l’été nos l’rempllot de pommes qu’avint tseu d’l’ârbe.

• Quand y vnot du monde qu’nos attendot pas, y fallot wā cment nos débitot à balyi la cheure dave çhtu vieux 
tabllī.

• Quand vnot l’heure de marander, la grand-mére allot su l’pas d’pôrte seugueulli son dvantī : y étot signe qu’la 
marande étot prēte, les hommes dans les târres savint qu’y fallot vni s’attraublli.
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Le tablier

Nos mères et grands-mères portaient un tablier par-dessus leurs vêtements pour ne pas les salir. Il faut dire 
qu’elles n’avaient pas beaucoup de linge pour se changer

En fait, il est beaucoup plus facile de laver un tablier en coton qu’une jolie robe en tissu délicat.

Ces tabliers de grand-mère étaient donc faits pour ne pas salir la robe, mais pas seulement :

 • Il servait de gant pour sortir un plat brûlant du four, bien avant l’invention des «mitaines à fourneau».

  • Il allait si bien pour essuyer les joues des enfants quand ils pleuraient ou bien, parfois, pour nettoyer    
leurs frimousses toutes barbouillées.

  • Depuis le poulailler, on pouvait aussi ramener dans le tablier, les œufs ou bien les petits poussins pas bien 
drus ou encore les œufs à moitié éclos pour les réchauffer contre le poêle.

  • Quand il y avait de la visite, le tablier faisait une jolie cachette pour les gamins un peu sauvages. C’est 
pourquoi on dit « Se cacher dans les jupons de sa mère ».

  Quand il faisait froid, la mère le relevait et l’entortillait autour de ses bras pour se tenir chaud, Mais quand 
        il faisait chaud et qu’elle transpirait au-dessus du poêle, elle s’en servait pour s’essuyer la figure.

 • On pouvait aussi le secouer devant le feu pour le revigorer. .

 • Ca allait bien aussi pour rentrer des pommes de terre et du petit bois sec jusque dans la maison.

  • Dans le jardin, il servait de panier pour récolter les légumes ; d’abord les pois mange-tout , ensuite les 
choux.

 • A la fin de l’été, on le remplissait de pommes qui étaient tombées de l’arbre.
 
  • Quand des visiteurs qu’on n’attendait pas arrivaient, il fallait voir comme on avait vite fait d’essuyer la 

poussière avec ce vieux tablier.

  • A l’heure de la marande, la grand-mère allait sur le pas de la porte secouer son tablier : c’était signe que 
le repas était prêt, et les hommes dans les terres, savaient qu’il fallait venir pour passer à table.

Il faudra de bien longues années, avant que quelqu’un invente un vêtement, qui puisse rivaliser avec ce bon vieux 
tablier utile à tant de choses.
On deviendrait bien fou aujourd’hui rien que de songer à la quantité de microbes qui pouvaient s’accumuler 

sur le tablier en une seule journée !!

En réalité, la seule chose que les enfants de l’époque aient attrapée au contact du tablier de maman ou de 
grand-maman… c’est de l’amour !!
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COLLECTES DE SANG 2023

 Jeudi 19 Janvier   de 15h30 à 19h30

 Jeudi 16 Mars  de 15h30 à 19h30

 Vendredi 19 Mai   de 15h30 à 19h30

 Jeudi 20 Juillet   de 9h à 13h

 Jeudi 30 Novembre   de 15h30 à 19h30

- T
él.

 06
 33

 72
 15

 48

- T
él.

 06
 33

 72
 15

 48

- T
él.

 06
 33

 72
 15

 48

Amicale pour le don du sang bénévole de Saint-Bonnet-de-Joux et de sa région

Vendredi 5, Samedi 6 et Dimanche 7 Mai
Vendredi 27 et Samedi 28 Octobre

Don du Sang

COLLECTES de SANG

SAINT BONNET 

DE JOUX

2023

Collectes de sang à la salle des fêtes de DOMPIERRE LES ORMES - 2023
LUNDI 6 Mars de 14 h 30 à 18 h 30  LUNDI 18 SEPTEMBRE  de 14 h 30 à 18 h 30
MERCREDI 6 MAI de 14 h 30 à 18 h 30  LUNDI 20 NOVEMBRE  de 14 h 30 à 18 h 30
LUNDI 17 JUILLET  de 8 h 30 à 12 h 30

Les collectes de septembre et novembre auront lieu à la salle des fêtes de TRIVY 
en raison des travaux à la salle de DOMPIERRE LES ORMES.
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Centre d’incendie et de secours
Le recrutement, un mot qui semble enfin prendre 
forme dans notre centre de secours, notre section 
de jeunes sapeurs-pompiers n’y est pas étrangère, 
au contraire.

Cette section qui forme les jeunes à la discipline 
et aux techniques de base des sapeurs-pompiers, 
est un vivier énorme pour le recrutement des 
volontaires. Depuis sa création en 1996, celle-
ci a joué un rôle majeur tant en quantité qu’en 
qualité pour renforcer nos rangs.

Cette année, deux jeunes détendeurs du brevet 
de la session 2021 ont été engagés. L’un d’eux, 
Simon Rozier de Trivy a signé son engagement en 
mars, quant à Maxence Debiemme de Dompierre, 
il est entré en période de découverte. Reçus aux 
épreuves du brevet de cadet 2022, ce seront 
potentiellement 3 jeunes qui viendront débuter 
leur carrière de volontaires dans notre CIS dès 
2023.

Jérôme THOMAS, qui a reçu le grade d’adjudant-
chef il y a quelques mois, vient de reprendre la 
responsabilité de la section JSP St Cyr/Mère 
Boîtier qui regroupe les centres de Dompierre, 
Tramayes et Matour. Il est épaulé dans son travail 
par des formateurs qui viennent de ces 3 centres. 
Félicitations à tous ces volontaires, mais également 
à ces jeunes qui, chaque samedi, se retrouvent au 
CIS de Tramayes (leur lieu de formation), pour 
recevoir toutes les connaissances dont ont besoin 
les sapeurs-pompiers

Le recrutement ne s’arrête pas aux JSP. Cette 
année, 2 jeunes filles viennent de renforcer nos 
rangs.
Depuis septembre, Elora BRUGNAUX (La 
Chapelle-du-Mont-de-France), et Camille 

DELORME (Dompierre), ont débuté leur formation 
de base dans notre CIS. Celle-ci sera suivie 
de plus de 4 semaines (secours à personnes, 
incendie, opérations diverses) d’apprentissage 
sur des sessions départementales. Elles seront 
donc opérationnelles courant du premier semestre 
2023. Deux jeunes motivées, passionnées et 
pressées de faire partie du personnel intervenant.
D’ici quelques mois, nous passerons l’effectif à 
31 sapeurs-pompiers volontaires qui restent au 
service de la population locale, mais également 
départementale, voir nationale.
En effet, cet été, les feux ont ravagé des surfaces 
énormes dans toute la France. Des SP sont allés 
prêter mains fortes à leurs collègues. Chez nous, 
c’est l’adjudant-chef AURAY David qui est parti 
pour une semaine en Gironde. Un moment très 
fort pour tous les personnels qui défendent notre 
pays au péril de leur vie.

Par ces mots, je tenais à remercier tous nos SPV 
pour le travail qu’ils exécutent chaque jour au 
service de la population. Je sais leur abnégation 
et leur disponibilité, et je suis également conscient 
du soutien de tous les administrés de notre secteur.
Je vous souhaite une agréable fin d’année, des 
vœux de bonheur et santé pour vous et vos 
proches, et que nos rencontres puissent vous 
amener réconfort et quiétude en cette nouvelle 
année.

Capitaine Alain PAGEAUT,
Chef de Centre de Dompierre-les-Ormes

Centre d’incendie et de secours
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ADMR 
GIBLES – DOMPIERRE – St BONNET 

Tél : 03 85 84 54 86  et  03 85 24 05 88 
Mail : info.gibles@admr.org  

 

Bienvenue à notre service d’aide à domicile pour 2023  
 

            Le territoire d’intervention de l’ADMR de Gibles – Dompierre – St Bonnet, regroupe 24 
communes comptant une population de 7 323 habitants. 

 Depuis quelques mois vous voyez circuler des voitures à notre effigie ; en effet l'association 
a mis à disposition des véhicules de service à 18 de ses salariées afin de valoriser leur travail. 
Leur présence est un maillon essentiel pour assurer le maintien à domicile de nos aînés d'une 
part et d’autre part aider les familles en assurant la garde des enfants à leur domicile ou à 
notre Micro-crèche de Colombier en Brionnais. Il est fondamental de tout mettre en œuvre 
pour pérenniser ces services ainsi que les emplois qu'il génèrent.  

 

Comme dans de nombreux domaines, 
actuellement nous rencontrons de grosses difficultés à 
recruter ; si vous êtes en recherche d'emploi, aimez le 
contact avec les personnes n'hésitez pas à nous 
rencontrer pour découvrir ce métier  qui est avant tout 
relationnel, riche en échanges et parfois le seul lien pour 
les personnes isolées. 

 

Notre fonctionnement associatif nécessite des 
bénévoles dans toutes les communes de notre secteur, alors si vous avez quelques heures à 
donner n'hésitez pas à nous contacter en toute convivialité et soyez les bienvenus. 

 

L’équipe de bénévoles se mobilise et vous propose diverses manifestations tout au long 
de l’année 2023 ; nous vous remercions vivement de votre accueil et de votre soutien. 

v 4 mars, repas dansant animé par Jérôme ARNAUD à Dompierre les Ormes 

v Avril ou mai, Thé dansant à St Bonnet de Joux  

v 1er weekend de juillet vente de brioches sur le secteur de Gibles 

v 1er samedi de septembre vente de brioches  au Super U de St Bonnet de Joux 

v Octobre repas dansant à Colombier en Brionnais 

v Novembre, « Repas à emporter » sur l’ensemble des communes de notre secteur ADMR  

v Novembre, apéritif dinatoire avec les bénévoles et les salariées avec remise de chèques cadeaux 

 Les bénéfices de ces manifestations sont un soutien financier indispensable pour le bon 
fonctionnement de notre association ( aide à l’achat des véhicules – chèques cadeaux aux salarié(e)s - etc). 

En 2021 l’ADMR a 
accompagné sur la commune de : 

«Communes» 
«Nombre__personne

s_accompagnées» 
bénéficiaires . 

Totalisant ainsi : 
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Naissances 2022 - 

Ellie GUILLOUX VANEL
Née le 17 février 

Fille de Julie GUILLOUX et Xavier VANEL
Résidant Route de Dompierre

Nélio DIAS DE SOUSA CARRIN
Né le 21 mars

Fils de Cindy CARRIN et Amândio DIAS DE SOUSA
Résidant Route de Chevannes

Maël GUILLOUX
Né le 15 juin

Fils de Anysia FERNANDES et Victor GUILLOUX
Résidant Route de Beaubery

Julia MYARD
Née le 8 septembre 

Fille de Emeline BURILLIER et Julien MYARD
Résidant Chemin Champ Martin

Camille PAUL
Né le 8 septembre

Fils de Ludivine HUMBERT et Maxence PAUL
Résidant à Trivy



- 39 -

MARIAGES
Kathia ROUILLON et Frédéric FAVRETTO le 9 avril 2022
Margaux ROELLINGER et Loïc ARVERS le 11 juin 2022

Léa CRAMETTE et Simon DEDIEU le 9 juillet 2022
Lucie ALLOIN et Julien REBOUILLAT le 27 août 2022

Alexandra SANY et Damien DUFOUR le 17 septembre 2022
 

PACS
Nadine DAURET et Michaël PROUDHON le 21 janvier 2022

 

PARRAINAGE CIVIL
Olivia BOURGEOIS, fille de Estelle DEBEAUMARCHÉ et Frédéric BOURGEOIS le 16/07/2022

 

DECES
Jean BOUCHOT, né le 14/08/1926 à Vérosvres - décédé le 27/01/2022 à Charolles
Serge BOURGEOIS, né le 25/02/1928 à Autun - décédé le 27/01/2022 à Vérosvres

Jean DALMAS, né le 09/11/1937 à Marseille 8ème - décédé le 31/01/2022 à Paray-le-Monial
Robert BONIN, né le 25/10/1951 à La Clayette - décédé le 19/02/2022 à Vérosvres

Andrée MAZILLE née LAVIGNE, née le 20/12/1927 à Suin - décédée le 20/02/2022 à Paray-le-Monial
Pierre FILIPPINI, né le 30/06/1938 à Rovato - décédé le 08/09/2022 à Bois-Sainte-Marie

Etat Civil 2022 - Nouveaux habitants

NOUVEAUX HABITANTS EN RESIDENCE PRINCIPALE

BAYLE Ingrid – route des Janots
BILLONNET Jérémie et GRIFFON Mélanie – route des Janots

BROQUET Jonathan, SEMPERE Véronique et sa fille – route des Essertines
CULHA Elif et sa famille – route des Ecoliers

GRIFFON Sandrine – route des Champs Paillys
JOLY Vincent – route de Dompierre

LECLERC Yves et Irène – route des Ducs
LITAUDON Jérémy et BRENOT Charlène – route de Chevannes

LOUIS Matthieu – route des Moreaux
Mr et Mme LOUIS Jean-Noël et Michelle – route des Moreaux

PAQUERIAUD-LARDY Charlène – chemin des Chambars
SOULTANA Mustafa – route des Ducs

SOUKIASSIAN Christophe et THOMAS Sandrine – impasse du Verger
STRAUEL Arnaud, BUCHELOT Coralie et leur fille – route des Grands Noyers

Mr et Mme VANEL Xavier et Julie et leur fille – route de Dompierre

NOUVEAUX HABITANTS EN RESIDENCE SECONDAIRE

Mr et Mme MAZILLE Pascal et Marie-Hélène – chemin des Grands Seignes
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Journée des conscrits de la Classe en 0 du 14 mai 2022
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Journée des conscrits de la Classe en 1 du 12 mars 2022
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Journée des conscrits de la Classe en 2 du 29 octobre 2022
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ARTISANS, COMMERCANTS ET PRESTATAIRES DE SERVICE

ALBUISSON Pierre Artiste dessinateur, graveur de timbres
AUREL-TANIN-LISS (Mazille Aurélie) coiffeuse à domicile lissages et soins
ARBONIS Charpentes en lamellé-collé
BELLIS PERENNIS MERCERIE (BESSON Caroline) Vente de tissus, laine et mercerie
BESSON Bernard Travaux forestiers
CINATO Sofy Sophrologie
DA COSTA Kévin Plombier-Chauffagiste
GARAGE PERNIN Mécanique générale
J-P ATELIER (GILLOT Jean-Pierre) Créateur illustrateur
LA CH’TITE BOÎTE (MAZILLE Pascal) Menuiserie
LA FORGE VROULONNE (GOUDEAU P-YVES) Ferronnerie d’art, serrurerie, métallerie
LA RELIEUSE (CORPET Sylvia) Reliure, restauration et création
LA RONDE DES CISEAUX Salon de coiffure
LE FOURNIL Boulangerie biologique
LES SERVICES DE PAT (GUILLOUX Patrice) Entretien espaces verts, petits travaux intérieur et extérieur
MACHILLOT Christophe Travaux forestiers
MAT’MACONNERIE (LOUIS Matthieu), Maçonnerie
MAZILLE Céline, Infirmière libérale au cabinet de Beaubery
N-D MULTISERVICES (DESFONTAINES Nicolas) Multiservices maison et jardin
Ô Z’AMIS VROULONS Bar, snack, dépôt de pain et épicerie
PIERLOT Monique Écrivain public, écrivain privé
RIGBY Anne Artiste peintre
SOCIÉTÉ NOUVELLE GRIFFON Maçonnerie
TAVARES Sophie Aide à la personne, aide médico psychologique

Possibilité de trouver sur la commune de Vérosvres : du miel, de la viande bovine, des produits 
laitiers, des œufs, de l’huile… directement chez le producteur.

 

Réservations au : 03.85.24.84.00 ou 06.72.77.65.

 

Gîte  «La Volcane de Botey»
Capacité d’accueil : 3 personnes

Ancienne ferme de pays qui surplombe la vallée et le bocage, face 
à la butte de Suin. Rénovée de plain-pied avec accès totalement 

indépendant.
Réservations au : 03.85.24.84.00 ou 06.72.77.65.21

Gîte «Les Essertines»
Capacité d’accueil : 2 personnes

En pleine campagne, petite maison 
indépendante en triplex dans un hameau Charolais.
Réservations Gîtes de France au : 03.85.29.55.60

Gîte «de Lavau»
Capacité d’accueil : 8 personnes

Fermette indépendante en pierres apparentes au cœur d’un paisible 
hameau. Idéal pour les randonneurs, cyclistes et amoureux de la nature. 
Elle vous accueille au calme pour vos réunions de famille, de copains, 

week-end, vacances, ...
Réservations au : 06.62.21.01.09 ou 06.61.17.27.10 ou sur AIRBNB
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Actions sociales sur le territoire

Le CIAS
Au niveau de la commune
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale 
est géré par une commission administrative 
composée de membres issus du conseil municipal 
et des membres d’associations ou d’organismes 
à vocation sociale, désignés par les communes. 
Le CIAS a son propre budget de fonctionnement 
financé par le budget général de la Communauté 
de communes. Celle-ci soutient l’action sociale 
sur son territoire, par le versement de 3.50 E 
par habitant pour permettre à chaque conseil 
municipal de mettre en place des actions à 
caractère social. Chaque commune organise ainsi 
librement ces manifestations pour le public qu’elle 
souhaite. Elle peut servir également à apporter 
une aide d’urgence.
Cette année, la commune a organisé le repas des 
ainés le 23 octobre 2022, 70 convives de plus 
de 70 ans y ont participé. Chacun a apprécié la 
décoration des tables faite par Jacqueline Mazille 
et la projection de diapositives retraçant le défilé 
des hameaux et quartiers du village lors de la fête 
patronale de 1989. Un colis accompagné d’une 
petite carte faite par les enfants de l’école a été 
distribué cette fin d’année aux personnes de plus 
80 ans n’ayant pas pu venir au repas.

Au niveau de la communauté de communes
Ses missions :
• Prévention et développement social.
• Instruction des demandes d’aide sociale pour 
un hébergement en EHPAD (à faire passer au 
secrétariat de mairie).
• Aides pour les besoins alimentaires (bons pour 
achat de première nécessité) et autres besoins 
élémentaires (énergie, eau, frais d’obsèques).
• Participation au fond de solidarité logement.
• La création d’un réseau VIF actions de lutte 
contre les violences intrafamiliales pour objectif 
: accompagner, informer et orienter les victimes ; 
échanger des informations entre les membres du 
réseau ; informer et sensibiliser le public sur les 
violences intrafamiliales.
Dans le cadre de ses actions, le spectacle « Le 
dernier plaisir de Rose » a été proposé par le 
Centre Intercommunal d’Action sociale le 14 
octobre à St Léger la Bussière.

VILLAGES SOLIDAIRES
Villages Solidaires est une association (loi 1901) 
agréée Centre Social et France Services soutenue 
par la Communauté de communes St Cyr Mère 
Boitier entre Charolais et Mâconnais, ouverte à 
tous les habitants pour développer et soutenir le 
lien social, la qualité de vie et la solidarité sur 
l’ensemble du territoire et être au plus proche de 
tous.

France services (MSAP)   
Un lieu d’accueil ouvert à tous pour vous informer 
et vous accompagner dans vos démarches de 
la vie quotidienne et administratives : en lien 
direct avec la CAF, Pôle Emploi, CPAM, MSA, 
Carsat, service des impôts, vous avez besoin 
d’aide pour remplir un dossier CAF, faire des 
recherches d’emploi sur Internet, vous connecter à 
internet, déclarer vos impôts, rédiger un courrier, 
demander un échéancier pour régler une facture.
Ouverture : Dompierre-les-Ormes : Mercredi 
9h-12h et jeudi 14h-17h / Matour : Lundi 14h-17h 
et jeudi 9h-12h Pierreclos : Mardi 9h-12h / 
Tramayes : Mercredi 14h-17h et vendredi 9h-12h
Vu le contexte sanitaire (Covid-19) la prise de 
rendez-vous est vivement conseillée.
Tél : 06.77.30.29.81   
Email : contact@villagesolidaires.fr  
www.villagesolidaires.fr
Ce service est l’équivalent du Pimm’s à St-Bonnet 
de Joux
Centre Social
Répondre aux besoins individuels avec :
Le guichet unique mobilité Tél 07.72.44.54.16: 
pour trouver la meilleure solution pour vos 
déplacements de la vie quotidienne (Transolidaire, 
Taxi à la demande, covoiturage…)
Le programme informatique solidaire : en 
partenariat avec les bibliothèques du territoire. 
Pour vous initier ou vous perfectionner à 
l’informatique, être plus à l’aise avec l’outil 
numérique. Wikipays (amélioration du site de la 
commune)
Le Sablier : Système Local d’Echange pour 
échanger des biens et des services.
 Répondre aux besoins collectifs avec :
• L’agenda des familles : retrouvez chaque 
trimestre un programme avec des cafés parents, 
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des ateliers parents/enfants, un espace d’écoute 
avec une psychologue, des sorties culturelles… 
• Pour les seniors : les Ateliers Bons Jours 
composés de dix-huit ateliers. Chacun est dédié 
à un aspect de la santé à la retraite : nutrition, 
mémoire, équilibre, sommeil, activité physique, 
bien-vieillir ou encore santé de sa maison. 
Chaque atelier s’appuie sur des programmes de 
santé publique nationaux et sont conçus par des 
partenaires experts en matière de santé, forme et 
prévention.  Un spectacle « La retraite de Babeth 
» a été proposé par les caisses de retraite à la 
salle de Matour le 15 novembre.
• Soutien aux aidants familiaux : pour rompre 
l’isolement dans un cadre convivial, organisation 
de temps d’échange avec la plateforme de répit
• Accompagnement scolaire : pour favoriser et 
faciliter l’accès au savoir, encourager l’autonomie, 
renforcer l’estime de soi… à destination des élèves 
du collège et des écoles de la Communauté de 
commune
• Les jardins partagés : soutien à la création et à 
l’animation des jardins partagés sur le territoire
• Les navettes aux Restos du cœur : chaque jeudi 
avec les minibus du Service Enfance jeunesse.
Villages solidaires organise chaque année la Fête 
des Solidarités le 2ème week-end d’octobre, en 
2022 elle a eu lieu à Trivy le 8 octobre.

ENFANCE ET JEUNESSE
Assistantes maternelles
Cette année le 1er février, la Maison d’Assistantes 
Maternelles (MAM) « les petits sorciers » a ouvert 
ses portes à Vérosvres. Tél : 07.70.67.19.28 / 
07.50.49.09.44 

SEJ 
Service Enfance et Jeunesse de la communauté de 
communes St-Cyr-Mère-Boitier
Tél : 03.85.59.76.58   Site : www.scmb71
Le SEJ propose différents services à destination 
des enfants et de leurs familles :

La micro-crèche : les Mille Pattes à Dompierre-les-
Ormes accueille les enfants de 2 mois à 6 ans 
tous les jours du lundi au vendredi de 8h à 18h30 
et à partir de 7h30 sur demande écrite et justifiée.                     
Tél : 03.85.50.27.51   
Email : sej.microcreche@scmb71.com

L’accueil périscolaire :la garderie périscolaire de 
Vérosvres accueille les enfants scolarisés en école 
maternelle et primaire avant et après l’école.
Ouverture le matin à 7h30 jusqu’à l’horaire de 

l’école et le soir de la fin de l’horaire scolaire 
jusqu’à18h30. Ponctuellement, l’accueil peut 
se faire dès 7h15, à la demande des parents.                           
Tél garderie Vérosvres : 03.85.24.88.95 (Tarif 
sur le site du SEJ ou sur le Tatou)
Tél du SEJ :03.85.59.76.58    
Email : : sej.microcreche@scmb71.com

L’accueil de loisirs – L’île aux enfants
Accueil de loisirs du mercredi sur le site de Matour 
Pour les enfants scolarisés de la maternelle à 
partir de 3 ans au CM2*
L’inscription est obligatoire, renseignements, 
tarifs, contacter le SEJ au 03.85.59.76.58                      
Email : sej.adminperiscoalh@scmb71.com  
site : www.scmb71.com                                          
Plusieurs possibilités d’inscriptions (au plus tard le 
vendredi précédent le mercredi souhaité) :
• à la demi-journée sans repas : le matin entre 
7h30 et 12h ou l’après-midi entre 13h15 et 18h
• à la demi-journée avec repas : le matin entre 
7h30 et 13h15 ou l’après-midi de 12h à 18h
• à la journée avec repas : entre 7h30 et 18h
• Un accueil est organisé sur les 3 sites Tramayes, 
Dompierre les Ormes et Matour matin (entre 7h30 
et 8h45) et soir (entre 17h45 et 18h). Le transport 
des enfants est ensuite assuré par le SEJ.
Des activités, animations à thème, sont proposées 
chaque matin et après-midi par l’équipe des 
professionnels de l’animation du Service Enfance 
Jeunesse.
À midi les enfants déjeunent sur place (repas 
fourni par Bourgogne repas) et une collation est 
proposée l’après-midi (fournie par le SEJ).
*Pour les enfants scolarisés de moins de 3 ans, 
une demande de dérogation aux services PMI 
et DDCS est indispensable : contacter le Service 
Enfance Jeunesse au 03 85 59 76 58

Accueil de loisirs des vacances 
- Pour les enfants scolarisés de la maternelle à 
partir de 3 ans au CM2 et pour les collégiens,
L’accueil de loisirs fonctionne à chaque période 
de vacances scolaires, il est ouvert de 8h00 à 
18h00. Repas fourni.
Un accueil le matin est organisé sur les 3 sites 
Tramayes, Dompierre les Ormes et Matour avec 
un transport assuré sur le site des activités. Deux 
groupes d’âge sont constitués (3-6 ans,7-11ans,). 
Des journées à thème, activités variées, sorties 
extérieures et/ou sorties familiales sont proposées.
Lors des petites vacances il se déroule sur le site 
de Matour, et, en période estivale il est aussi 
organisé à Tramayes et Dompierre.
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- Pour les jeunes scolarisés au collège,
À chaque période de vacances un programme est 
proposé : journées à thème, sorties extérieures … 
Le programme et les tarifs sont mis en ligne pour 
chaque période et diffusés par mail aux familles 
des collégiens de Matour ou aux jeunes ayant déjà 
fréquenté nos services quelques semaines avant 
les vacances. Les animations sont organisées 
à la journée ou à la demi-journée. Les jeunes 
sont encadrés par l’équipe des professionnels 
de l’animation du Service Enfance Jeunesse. Le 
transport est également assuré vers les sites de 
l’activité.
Pour un accès facilité différents lieux sont 
desservis: Clermain, Dompierre, Matour, Trambly 
et Tramayes.
Les modalités d’inscription et délais sont spécifiés 
dans chaque programme de vacances.
Renseignements et tarifs au 03.85.59.76.58   
Email : sej.alsh@scmb71.com  
site : www.scmb71.com
                               

Relais assistants maternels / parents / enfants
Le relais assistants maternels Coccinelle propose :  
• des lieux d’accueil où les professionnels de 
l’accueil, enfants et parents se rencontrent, 
s’expriment et tissent des liens sociaux.
• des lieux d’information, d’orientation et d’accès 
aux droits pour les parents, les professionnels ou 
les candidats à l’agrément.
Vous recherchez un mode d’accueil ?
Vous souhaitez un accompagnement dans votre 
relation parent employeur / salarié ?
Vous voulez devenir assistant maternel ?
Le relais assistants maternels vous accompagne 
dans vos démarches et vous informe. 
Vérosvres : Lundi (semaines impaires) de 9h00 à 
12h00 à la garderie périscolaire sur demande.
Permanences : Matour Mairie - 1er étage : Lundi, 
mardi, jeudi et vendredi – 13h30-17h30 et sur 
rendez-vous.
Contact : Email : sej.ram@scmb71.com  
Tél :06.30.32.07.26

 
Ludothèque la Cigale
Située à Trambly, elle est ouverte le 1er lundi de 
chaque mois (hors vacances scolaires) de 8h30 
à 12h00. Un espace convivial où l’on peut 
emprunter des jeux, des jouets et du matériel 
de motricité de la petite enfance à l’âge adulte. 
Possibilité de jouer sur place et / ou d’emprunter 

des jeux. Elle s’adresse à toute la famille de               
0 à 99 ans et aux assistant(e)s maternel(le)s. Il est 
aussi possible de jouer sur place.
L’adhésion de 14 euros est valable pour toute 
l’année scolaire.
Renseignements : Tél : 03.85.59.76.58  
Email : sej.alsh@scmb71.com
                              

SOUTIEN AUX AIDANTS - SERVICES À LA 
PERSONNE
Plateforme de répit et d’accompagnement :
Elle s’adresse aux aidants d’un proche âgé en 
perte d’autonomie ou atteint d’une maladie 
neuro-évolutive (Alzheimer, Parkinson, sclérose 
en plaque…ou en situation de handicap quel 
que soit leur âge). Elle apporte son aide à la 
recherche d’un accueil, propose des entretiens 
psychologiques, des formations, des groupes 
d’échange. Tél : 03.85.21.62.10   
Email : plateforme.aidants@rdasmacon.net

Association France Alzheimer : 
Tél : 06.43.18.68.90  
Email : francealzheimer71@gmail.com 
site : www.alzheimer.org/saoneetloire

Accueil de jour : 
Facilite le maintien à domicile en évitant 
l’épuisement de l’aidant et de son entourage.                 
L’accueil se fait à la journée.
- Bois-Ste-Marie : accueil lundi-mardi-jeudi-vendredi                                                     
Tél : 03.85.26.88.70                                                                            
Email : maison.retraite.rambuteau@wanadoo.fr
- Cluny :  accueil du lundi au vendredi Tél : 
03.85.59.58.99 / 03.85.59.59.90

Famille d’accueil :
Sur la commune de Vérosvres Suzana Duthel 
accueillante familiale héberge chez elle des 
personnes âgées et des adultes handicapés 7 
jrs/7. Tél : 06.67.37.76.99

 
ADMR Aide à domicile en milieu rural :
Le service à la personne, famille, garde d’enfants, 
personne âgée, handicapée, malade, portage de 
repas à domicile, téléassistance.
Gibles : 03.85.84.54.86   
Email : info.gibles@fede71.admr.org
St Bonnet de Joux : 03.85.24.05.88
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APAA Association d’aide aux personnes âgées
Tél : 03.85.59.00.29 
Email : contact@aapacluny.fr

SSIAD Service de soins infirmiers à domicile 
(Hôpital Corsin de Tramayes)
Apporte une aide pour la réalisation des actes 
essentiels de la vie, soins d’hygiène, aide aux 
transferts et à la marche. 
Tél : 03.85.50.38.00/07.86.50.03.96

Association Bien Vieillir en Val de Joux
Téléphone : 03.85.70.48.10   
Email : direction@bvvj.org
Résidence du Val de Joux : hébergement de 
personnes âgées - Portage de repas à domicile
Espace Séniors du Val de Joux : animations du 
lundi au vendredi ouvertes à tous 

ASSAD Charolais Brionnais
Maison Médicale de Saint-Bonnet de Joux   
Téléphone : 03.85.24.77.03

LA MOBILITE
Si vous êtes en difficulté pour vous déplacer 
n’hésitez pas, il existe plusieurs solutions :

LE TRANSPORT par les BENEVOLES de la commune :
A Vérosvres, un service de transport à la 
demande existe via l’association ENTRAIDE 
(03/85/24/68/80). 
Le transport solidaire fonctionne grâce à des 
bénévoles qui vont conduire et aider les personnes 
qui ont besoin d’accompagnement dans leurs 
déplacements.
La personne à contacter est 
Alain DEDIEU (03.85.24.85.21) 
Si d’autres personnes veulent proposer leur 
service, n’hésitez pas à en parler, et à l’utiliser.

Au niveau de la Communauté de Communes un 
guichet unique mobilité : 07.72.44.54.16 
propose plusieurs solutions pour vous déplacer :
 
LE TRANSOLIDAIRE :             
Pour vous aider dans vos déplacements de la vie 
quotidienne, en complément du transport à la 
demande. Ce déplacement encadré par Villages 
Solidaires, permet à n’importe quelle personne 
n’ayant pas de moyen de transport de se déplacer 
sur un rayon de 50 km pour se rendre dans un 
magasin spécialisé, à la gare, chez un médecin 
spécialiste …Adhésion à l’association Villages 

Solidaires (1€ minimum/an) et 0.30 cts du km.   
contact@villagesolidaires.fr

Le TAXI À LA DEMANDE :        
Pour se rendre à un rendez-vous médical sur la 
communauté de communes ou à Mâcon au Pôle 
de Santé, ou à un rendez-vous administratif, le 
TAXI Dompierrois (tél : 06.84.94.65.97) passera 
vous chercher les mardis, jeudis et vendredis 
matin, en réservant au plus tard le vendredi de la 
semaine précédente. Le ticket aller-retour Mâcon 
15€ (7.50€ l’aller simple) et 7.50€ l’aller-retour 
Maison de santé sur la communauté de communes. 
Les tickets sont à acheter d’avance en Mairie de 
Dompierre les Ormes.

LE COVOITURAGE : 
Pour vos déplacements domicile-travail ou des 
déplacements plus occasionnels, la Région 
Bourgogne Franche-Comté propose une plateforme 
de mise en relation pour le covoiturage.
Ce site gratuit est ouvert à tous les habitants de 
Bourgogne Franche-Comté :

Ça roule chez nous :
1. Créer votre compte : c’est gratuit !
2. Proposer votre trajet en tant que conducteur et/
ou rechercher un trajet pour être passager
3. Un SMS est envoyé pour permettre la mise en 
relation de covoiturage
https://covoiturage.viamobigo.fr/

Deux aires de covoiturage sont installées sur la 
communauté de Communes :
À Navour sur Grosne (Clermain) en bordure de 
la D987, près de la RCEA (indisponible pour 
l’instant).
À Matour sur la place du Matray. Une borne de 
recharge est à votre disposition à Dompierre-les-
Ormes vers la station-service.

« TATOU »
Tous les renseignements sont dans le répertoire 
d’activités et services, à disposition à la mairie, 
dans les commerces, à la bibliothèque.

ª 

Pour vos déplacements domicile-travail ou des déplacements plus occasionnels, la Région Bourgogne Franche-
Comté propose une plateforme de mise en relation pour le covoiturage. 
Ce site gratuit est ouvert à tous les habitants de Bourgogne Franche-Comté : 
Comment ça marche ? 
1. Créer votre compte : c'est gratuit ! 
2. Proposer votre trajet en tant que conducteur et/ou rechercher un trajet pour être passager 
3. Un SMS est envoyé pour permettre la mise en relation de covoiturage

https://covoiturage.viamobigo.fr/
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TATOU 
Répertoire des activités et services 

édité à 3500 exemplaires.

 
 
 
 
 
 
 
 

FÊTE DES SOLIDARITÉS
 

40 bénévoles
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

COLLECTIFS ACCUEIL RÉFUGIES
    Soutien aux collectifs : 70 bénévoles 

     Aide au transport et à la mobilité

     Formation en Français Langue

     Etrangère

     Facilitation administrative

     Aide à l'équipement mobilier
 

 MALLES DE JEUX 
5 malles dans les bibliothèques du

territoire et à la Pimenterie : 1 malle de

jeux extérieurs à disposition des

associations du territoire.

FRANCE SERVICES 
Permanences à Matour,

Dompierre-les-Ormes, Tramayes

et Pierreclos.

Pour prendre rendez-vous :

 06 77 30 29 81

Autres communes : sur demande

et en accord avec la mairie, une

permanence peut être organisée

dans votre village. 

Renseignement au 06 77 30 29 81

MOBILITES
Transolidaire 
Détails en page suivante

30 bénévoles

Déplacement solidaire
Possibilité de vous rendre à Cluny

ou Mâcon les samedis matins.

Vélos à assistance électrique
Aide à la location d'un vélo à

assistance électrique dans 

un but d'emploi. En partenariat

avec la Communauté de

 Communes

Navettes aux Restos du cœur
Tous les jeudis après-midi

10 conducteurs bénévoles

  
 INFORMATIQUE

Permanences numériques les 1er

et 3è mardis de chaque mois.  

SabLiEr
Système local d'Echange

193 membres -82 demandes  70

offres

Nos actions

ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE
 Détails en page suivante

REPARS SUR DE BONNES BASES
1 semaine de "vacances apprenantes" 

en partenariat avec le SEJ

8 bénévoles

 
 

SORTIES CULTURELLES
Partenariats avec La Pimenterie, le
Théâtre de Mâcon, le Festival de

Lournand

CAFÉS PARENTS - ATELIERS
Organisation d'actions et d'ateliers

tout au long de l'année à destination

des enfants, des ados et des parents.

SENIORS 
Lancement du projet "Entr'aide-

entr'âges" : visite à domicile des

personnes isolées.

JARDIN PARTAGÉ MATOUR
3 parcelles privatives et 2 parcelles

collectives. Animations :  compostage, 

taille...

Accueil et services 
- Répondre à des besoins individuels -

Actions collectives
- Répondre à des besoins collectifs-

Cohésion du territoire
- Développer une vision partagée -

Bibliothèques 
locales

Nouveauté !
 

Villages Solidaires reconnu

 d'intérêt  général :

 Les dons sont désormais 

défiscalisés à hauteur de

66%.

06 77 30 29 81

contact@villagesolidaires.fr

www.villages-solidaires.fr
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Mobilité
Transolidaire

Pour vous aider dans vos déplacements de la vie

quotidienne, ce service, encadré par Villages Solidaires,

permet à n'importe quelle personne n'ayant pas de moyen

de transport de se déplacer sur un rayon de 50 km,

quelque soit le motif du déplacement.  

Coût : 0.40 ct du km à partir du domicile du bénévole.

Conditions d'accès : adhérer à Villages Solidaires (1€

minimum/an), signer la charte du Transolidaire. Les moins

de 10 ans doivent être accompagnés et les moins de 18

ans doivent présenter une autorisation parentale écrite.

Accompagnement scolaire

Villages Solidaires propose un temps

d'accompagnement à la scolarité au sein de 3

villages du territoire. Ce dispositif regroupe 45

jeunes, primaires et collégiens, du CP à la 5°. Une

équipe de 15  bénévoles les accompagne toutes

les semaines au cours d'une séance par semaine. 

Renseignements et inscription au 06 31 78 76 19

Reprise le 10 octobre 

Nouveauté : Ouverture d'un groupe à Navour-

sur-Grosne à la rentrée 2022-2023

Appel à bénévoles !
Vous avez du temps ? Vous souhaitez vous impliquer au sein

d'une association active sur votre territoire ? Rejoignez l'équipe

bénévole de Villages Solidaires : pour accompagner des enfants

dans leur parcours scolaire, devenir conducteur bénévole,

participer à la vie locale !

Villages Solidaires - contact@villagesolidaires.fr 

www.villagesolidaires.fr - 06 77 30 29 81
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Renseignements utiles
MAIRIE

Ouverture du secrétariat :  Lundi de 15h à 18h / Jeudi de 9h à 12h / Vendredi de 15h à 19h
Secrétaire : MACHILLOT Nathalie

Permanence du Maire les vendredis de 15h à 19h, de la Première Adjointe les jeudis de 9h à 12h.
Tél : 03.85.24.80.72 - Email : mairie@verosvres.fr

Site Internet : http://www.verosvres.fr  consultation du cadastre possible
Informations sur l’application « panneaupocket »

AGENCE POSTALE
Ouverture : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00 - Tél : 03.85.26.01.66

Départ du courrier : du lundi au vendredi à 14h45 et le samedi à 11h15
Mise à disposition d’une tablette tactile permettant l’accès aux services de la banque postale (consultation et 

gestion des comptes…) et aux différents services publics (CAF, CPAM, IMPOTS, etc…)

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE ST-CYR MÈRE BOITIER
Mairie de Trambly : Ouverture au public : lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h

vendredi de 9h00 à 12h00 - Tél : 03.85.50.26.45 - Fax : 03.85.50.26.44
Email : contact@scmb71.com - site : www.scmb71.com

FRANCE SERVICES (MSAP) Tél : 06.77.30.29.81 - Email : contact@villagesolidaires.fr
PIMM’S Tél : 03 85 70 93 26 - Email :pimmsvaldejoux@pimms.org

BIBLIOTHÈQUE
Ouverture : le mercredi de 14h00 à 16h30 et un vendredi sur deux de 13h30 à 16h30

Responsable : Mme BRUMAIRE Simone - Tél : 03.85.24.89.40 - Email : bibliotheque@verosvres.fr

SALLE POLYVALENTE Tél : 03.85.24.82.05 - Réservation : secrétariat de mairie Tél : 03.85.24.80.72

ÉCOLE PRIMAIRE Tél : 03.85.24.83.76 - RESTAURANT SCOLAIRE Tél : 03.85.24.88.95
GARDERIE PÉRISCOLAIRE Tél :03.85.24.88.95

SERVICE ENFANCE ET JEUNESSE (S.E.J.)
Communauté de communes St-Cyr-Mère-Boitier - Tél : 03.85.59.76.58

 Email : sej.adminperiscoalsh@scmb71.com  / sej.microcreche@scmb71.com

ENTRAIDE - Tél : 03.85.24.68.80   Email : entraide3c@wanadoo.fr
Accueil et permanence tous les mercredis matin à la Guiche - Mise en place de divers ateliers

Transport bénévole sur Vérosvres : Alain DEDIEU Tél : 03.85.24.85.21

ASSOCIATION BIEN VIEILLIR EN VAL DE JOUX - Téléphone : 03.85.70.48.10   Email : direction@bvvj.org

ASSOCIATION D’AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES OU ISOLÉES - ASSAD Charolais Brionnais
Maison Médicale de Saint-Bonnet de Joux   Téléphone : 03.85.24.77.03

A.D.M.R. - Aide à domicile en milieu rural - Gibles  Tél : 03.85.84.54.86
Email : info.gibles@fede71.admr.org - Saint-Bonnet de Joux - Tél : 03.85.24.05.88

RELAIS Un conteneur « RELAIS », destiné à recevoir les vêtements et chaussures en état, est installé sur la place.

DÉCHETTERIE
 Saint-Bonnet de Joux Tél : 03.85.24.71.26 Ouverture : lundi et mercredi de 14h à 17h

jeudi de 9h à 12h / samedi de 10h à 12h et de 13h30 à 15h30
Trambly Tél : 03.85.50.45.08 Ouverture d’été : lundi et mercredi de 8h à 12h / samedi de 8h à 12h 

et de 14h à 18h - Ouverture d’hiver : lundi et mercredi de 9h à 12h / samedi de 14h à 17h

SERVICE DES EAUX - SAUR Hautefond   Tél : 03.60.56.40.46
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Dimanche 8 janvier  Vœux du Maire
Mercredi 11 janvier  Galette des rois de l’amicale des anciens
Courant janvier  Vente de fromages du sou des écoles

Samedi 11 février Repas dansant de la S.I.L
Dimanche 12 février  Vente de saucissons à emporter du foot de la S.I.L
Samedi 25 février  Carnaval du sou des écoles : vente de bugnes
 
Dimanche 5 mars  Opération Boudin de la société de chasse
Samedi 18 mars  Banquet des chasseurs de la société de chasse
Samedi 25 mars  Concours de tarot de la société de chasse
Lundi 27 mars  Journée spectacle de l’amicale des anciens
 
Samedi 1er avril  Choucroute du foot de la S.I.L
Dimanche 16 avril  Randonnée pédestre de la S.I.L.
Courant avril  Concours de manille de l’amicale des anciens

Jeudi 18 mai  Fête de l’Ascension et concours de pétanque de la S.I.L.
Mardi 23 mai  Repas de printemps de l’amicale des anciens
Dimanche 28 mai  Vide grenier du sou des écoles
Courant mai  Vente de brioches du sou des écoles
 
Vendredi 23 juin  Kermesse des écoles R.P.I. Vérosvres /Beaubery et repas
Fin juin  Club intergénération de l’amicale des anciens avec l’école

Mardi 4 juillet  Sortie de l’amicale des anciens à Jujurieux et Pérouges
Samedi 8 juillet  Tournoi de foot de la S.I.L. 
Samedi 22 juillet  Rallye de Matour : Épreuve spéciale sur Vérosvres
Courant juillet  Bal des conscrits de la classe en 3
 
Samedi 12 août  Fête patronale
Dimanche 13 août  Fête patronale 
Jeudi 24 août  Balade nocturne de l’Office de Tourisme
 
Samedi 2 septembre  Banquet des conscrits de la classe en 3
Samedi 9 septembre  Voyage de la S.I.L

Samedi 7 octobre  Assemblée générale et repas des bénévoles de la S.I.L.
Courant octobre  Vente de brioches du Sou des écoles
 
Samedi 18 novembre  Tête de veau à emporter de la Société de Chasse
Courant novembre  Vente de chocolats du Sou des Ecoles 

Samedi 2 décembre  Téléthon 
Samedi 9 décembre  Assemblée générale et repas de Noël de l’amicale des anciens

Calendrier des manifestations 2023
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